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Chapitre 1 : Introduction 
 

En 2013, vingt-huit enseignes de l’industrie textile, telles que Primark, Mango, Benetton, 

ou encore Carrefour, ont été impliquées dans l’événement tragique du Rana Platza (Comyns 

& Franklin-Johnson, 2018). L’effondrement de ce bâtiment au Bangladesh, dans lequel ces 

marques réalisaient une partie de leur production, a fait des milliers morts. Les normes 

élémentaires relatives à la sécurité du bâtiment avaient été négligées (Libération, 2013). 

En 2016, un rapport d’Amnesty International révélait qu’au moins neuf grandes sociétés, 

dont Colgate-Palmolive, Unilever ou encore Kellogg’s, utilisaient de l’huile de palme qui, en 

plus d’être non durable et d’avoir des conséquences dévastatrices sur l’environnement, était 

produite dans des conditions présentant du travail d’enfants et du travail forcé en Indonésie. 

En 2011, Greenpeace a publié une enquête accusant plus d’une dizaine de marques, dont 

Nike, Adidas ou encore H&M, de gravement polluer les eaux chinoises par le rejet dans celles-

ci de produits chimiques toxiques des usines de production dans lesquels elles sous-traitent la 

confection de leurs produits.  

Face à de telles informations, le consommateur est susceptible d’émettre des jugements 

négatifs au sujet de ces entreprises, de s’indigner ou encore de vouloir les punir. 

Cependant, dans des cas tels que ceux cités ci-dessus, qu’en est-il des réactions du 

consommateur face à une seule de ces marques, prise à part ?  Le consommateur réagira-t-il 

de la même manière que si cette marque avait été révélée comme seule impliquée dans de 

telles pratiques ? 

Le biais de diffusion de responsabilité, ou cette tendance que nous pouvons avoir à diviser 

la responsabilité pour le résultat d’un comportement de groupe parmi tous les membres de 

ce groupe, pourrait jouer un certain rôle dans les jugements du consommateur à l’égard d’une 

entreprise dans une telle situation.  

Nous suspectons que, dans les cas où plusieurs marques sont impliquées ensemble dans la 

réalisation de pratiques contraires à l’éthique, le consommateur puisse percevoir le problème 

comme étant systémique et relevant moins de la responsabilité d’une seule entreprise. De ce 

fait, la question de recherche présentée dans ce mémoire est la suivante : 
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Les consommateurs sont-ils plus indulgents envers une marque impliquée dans la 

réalisation de pratiques contraires à l’éthique lorsque celle-ci se retrouve dans une crise 

collective avec d’autres marques y étant également impliquées ? 

Plus précisément, nous tenterons de répondre à la sous-question suivante : 

Les marques impliquées dans des pratiques contraires à l’éthique sont-elles partiellement 

protégées de retombées négatives de la part du consommateur par le partage de 

responsabilité avec d’autres marques du secteur étant également impliquées ?  

Par ailleurs, la littérature académique a révélé qu’un consommateur étant lié, ou attaché, 

à une marque peut être motivé à prendre davantage en compte des arguments faisant 

pencher la balance en faveur de la marque qu’il affectionne, lorsque celle-ci est mise sous le 

feu des projecteurs pour des mauvaises actions. Par conséquent, nous essaierons également 

de répondre à la sous-question suivante : 

Les consommateurs entretenant un lien affectif avec une marque accusée de pratiques 

contraires à l’éthique sont-ils susceptibles de prendre plus en compte que les autres la 

collectivité de ces pratiques lorsqu’ils jugent cette marque ?  

Enfin, nous voulons également nous intéresser aux potentielles différences de niveaux 

d’intransigeance des consommateurs vis-à-vis du devoir d’une entreprise d’agir correctement 

dans un domaine particulier. Nous tenterons donc de répondre à la sous-question suivante :  

Les consommateurs sont-ils moins indignés envers une marque impliquée dans la 

réalisation de pratiques contraires à l’éthique lorsqu’ils ont des attentes relatives à ces 

pratiques moins exigeantes ?  

Afin de répondre à ces questions, nous avons réalisé une enquête quantitative sur un cas 

réel révélé récemment par le New York Times : l’implication de Nutella, Nestlé et Godiva dans 

l’exploitation de réfugiés syriens travaillant comme saisonniers dans des fermes de noisettes 

en Turquie (Segal, 2019).  

La faible connaissance de ces informations en Belgique, dû à une faible couverture de 

celles-ci par les médias, nous a permis de procéder à la création de conditions expérimentales. 

Nous avons exposé une partie des répondants à un article présentant les faits réels, soit 

l’implication de ces trois marques. L’autre partie des répondants a été exposée aux mêmes 
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informations, mais n’entrainant cette fois que l’implication de Nutella. Nous avons ensuite 

procédé à des analyses statistiques permettant de tirer des conclusions quant aux questions 

posées.  
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Chapitre 2 : Revue de la littérature 
 

1.  Pratiques des entreprises contraires à l’éthique 

1.1. Pratiques contraires à l’éthique  

Si l’éthique peut être perçue comme étant la science de la moralité (Fischer, 2004), elle est 

toutefois couramment utilisée comme un terme interchangeable avec cette dernière et peut 

être définie comme « le code de principes moraux qui établit des normes quant à ce qui est 

bien ou mal, ou juste ou injuste dans la conduite d’une personne ou d’un groupe et qui guide 

ainsi leur comportement » (Schermerhorn, 20021 cité par Fischer, 2004, p.398). La moralité 

présente souvent une définition similaire dont celle de Beauchamp et Bowie la référant à 

l’ensemble des « principes et règles de la conduite morale tels que définis par la société » 

(20012, cités par Fischer, 2004, p.397). L’intégrité, quant à elle, peut être définie comme « la 

qualité d’agir avec respect des valeurs, normes et règles morales » (Lasthuizen et al, 2011, 

p.387). De ce fait, une définition complémentaire de l’éthique peut être « l'ensemble des 

valeurs et des normes qui servent de références ou de critères pour évaluer l'intégrité d’une 

personne dans sa conduite » (Benjamin, 19903, cité par Lasthuizen et al, 2011, p.387). 

Dans le monde des entreprises, l’éthique des affaires peut, par ailleurs, être définie comme 

représentant « la réflexion systématique, basée sur les valeurs, menée par les dirigeants au 

sujet de la signification morale des actions de l’entreprise et de ses conséquences pour les 

acteurs de la société » (Epstein, 1987, p. 104). 

Jones (1991, p.367) définit une décision contraire à l’éthique comme étant « une décision 

soit illégale, soit moralement inacceptable envers l’ensemble de la communauté », ceci 

démontrant que l’illégalité est une condition suffisante mais pas nécessaire pour présenter un 

manque d’éthique. Si nous nous limitions aux comportements dans lesquels un individu ou un 

groupe n’est pas forcé de s’engager, ce qui est pertinent selon ce travail, alors nous pouvons 

définir les pratiques contraires à l’éthique telles que des actes non-contraints « ayant des 

 
1 Schermerhorn, J. R. (2002). Management (7è éd.). New York: Wiley.  
2 Beauchamp, T. L. & Bowie, N. E. (Eds). (2001), Ethical Theory and Business, (6è éd.). Upper Saddle River, New 
Jersey: Prentice Hall. 
3 Benjamin, M. (1990). Splitting the Difference: Compromising and Integrity in Ethics and Politics. Kansas: 
Kansas University Press. 
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conséquences nocives envers autrui et étant soit illégaux soit moralement inacceptables envers 

l’ensemble de la communauté » (Gino et al, 2011, p.191).  

Les pratiques contraires à l’éthique dans lesquelles peuvent s’engager des entreprises et 

leurs potentiels impacts sont un sujet très étudié par les auteurs contemporains. Ceci est plus 

précisément travaillé au sein de deux concepts intimement liés dont nous parlerons dans les 

sections suivantes : celui de l’irresponsabilité sociétale des entreprises (ISE) et celui des crises 

d’entreprises. 

1.2. Irresponsabilité sociétale des entreprises  

1.2.1. RSE et ISE 

L’étude de l’irresponsabilité sociétale des entreprises (ISE) est longtemps restée dans 

l’ombre d’un autre concept qui lui est proche, il s’agit de la responsabilité sociétale des 

entreprises (RSE) (Tench et al, 2012 ; Popa & Salenta, 2014 ; Murphy & Schlegelmilch, 2013). 

Cette dernière n’étant pas au centre de notre sujet, nous n’en parlerons que très brièvement.  

La RSE ne dispose pas de définition universellement reconnue, tant ce concept est vaste et 

regroupant de nombreux sous-concepts corrélés entre eux (Tench et al, 2012 ; Popa et 

Salenta, 2014). Nous présenterons toutefois celle ayant été proposée par la Commission 

Européenne. Cette dernière la conçoit comme étant « la responsabilité des entreprises pour 

leurs impacts sur la société » (Commission Européenne, 2019). Elle ajoutera également que 

les entreprises peuvent devenir socialement responsables « en suivant la loi », qui est un 

prérequis, mais pas seulement puisqu’elles doivent aussi aller plus loin « en intégrant les 

préoccupations sociales, environnementales, éthiques, des consommateurs et des droits de 

l’homme dans leur stratégie et leurs opérations » (Commission Européenne, 2019).  

Selon Lin-Hi et Müller (2013), la RSE est liée avec l’idée de « faire le bien » (p.1928), mais 

elle nécessite aussi « d’éviter de faire du mal » (p.1928). L’ISE, au contraire, est liée à l’idée 

que les actions d’une entreprise résultent à « faire du mal » ou du moins échouent à « éviter 

de faire du mal » (p.1928). De ce fait, l’ISE est, en quelques sortes, « l’antithèse de la 

responsabilité sociétale des entreprises », comme l’expliquent Kang et al (2016, p.61).  
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1.2.2. Avènement du concept de l’ISE 

Le concept d’ISE a tout d’abord été abordé une première fois par Armstrong en 1977, 

comme le soulignent Riera et Iborra (2017) ou encore Lin-Hi et Müller (2013). Cependant, il a 

encore fallu attendre une trentaine d’années pour que ce domaine commence à être analysé 

de manière intensive par des auteurs académiques contemporains (Murphy & Schlegelmilch, 

2013 ; Riera & Iborra, 2017). Les nombreux scandales d’entreprises ayant été révélés par les 

médias ces dernières décennies, ou encore la crise économique de 2008, ont, par ailleurs, joué 

un rôle considérable dans l’éveillement de l’intérêt de la littérature académique envers la 

conceptualisation de ce domaine et la compréhension de ses conséquences potentielles (Riera 

& Iborra, 2017). 

1.2.3. Définitions actuelles de l’ISE  

L’irresponsabilité sociétale des entreprises ne dispose pas, non plus, de définition officielle 

ou universellement reconnue. Par conséquent, nous allons exposer une liste non-exhaustive 

des différentes descriptions lui ayant déjà été attribuées.  

Tableau 1 - Liste non-exhaustive des définitions de l'ISE 

Auteurs et date Définition 

Armstrong (1977) « Un acte socialement irresponsable est une décision d'accepter une 

alternative que le décideur considère comme inférieure à une autre 

alternative lorsque les effets sur toutes les parties sont considérés » (p.185). 

Strike, Gao et 

Bansal (2006) 

« L'ensemble des actions de l’entreprise qui affectent négativement les 

attentes légitimes des parties prenantes sociales identifiables (sur le long 

terme) » (p.852) 

Mazzei et al (2015) « Situations dans lesquelles la firme n’atteint pas les normes de 

comportement minimales en ce qui concerne ses relations avec ses parties 

prenantes » (p.164). 

Greenwood (2007) « L'irresponsabilité des entreprises se produit lorsque la gestion stratégique 

des parties prenantes n'est pas neutre sur le plan de la responsabilité » 

(p.324). 
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Jones et al (2009) « L’ISE consiste à être réactif plutôt que proactif dans le traitement des 

problèmes de l'entreprise et des moyens par lesquels ils se répercutent sur la 

société en général » (p. 304). 

Pearce et Manz 

(2011) 

« Comportement contraire à l'éthique de la part de la direction d’une 

entreprise, qui témoigne d'un mépris pour le bien-être des autres, qui se 

manifeste à son extrême lorsque la direction cherche à obtenir un gain 

personnel aux dépens des employés, des actionnaires et des autres parties 

prenantes de l'organisation, voire de la société dans son ensemble » (p.563). 

Armstrong et Green 

(2013) 

« L’ISE, entendue comme décrivant des actions d’entreprises que des parties 

prenantes raisonnables considèrent comme un comportement irresponsable, 

s'intéresse à la question de savoir si les entreprises s'engagent dans des 

activités nuisibles qui profitent à quelques-uns mais causent un préjudice net 

important lorsque l'on considère toutes les parties prenantes » (p.1922) 

Herzig et Moon 

(2013) 

« Echec d’une entreprise à répondre aux attentes de la société » (p.1870). 

Lin-Hi et Müller 

(2013) 

« Actions d’entreprises qui entrainent des désavantages et/ou des torts 

(potentiels) pour d’autres acteurs » (p.1932). 

Kang et al (2016) « Incidents induits par des entreprises qui semblent nuire au bien commun » 

(p.61). 

 

Nous pouvons, tout d’abord, remarquer que ces définitions, tout comme la littérature 

travaillant sur l’ISE en général (Riera & Iborra, 2017), suggèrent que même en l’absence 

d’illégalité, des cas d’irresponsabilité sociétale peuvent émaner des activités d’une entreprise. 

Certains auteurs expliqueront ceci, notamment, par des circonstances telles que le manque 

de législations efficaces à l’échelle internationale concernant les activités des entreprises 

combiné à une favorisation de chartes légalement non-contraignantes concernant les devoirs 

de responsabilité sociale des entreprises (Chatterji & Listokin, 2007 ; Lin-Hi & Blumberg, 2012 ; 

Lin-Hi & Müller, 2013 ; Riera & Iborra, 2017). 

En observant cet ensemble de définitions, nous pouvons remarquer que l’ISE s’intéresse 

bel et bien aux pratiques des entreprises pouvant être reconnues comme contraires à 
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l’éthique, comme nous l’avions précédemment annoncé. Deux visions distinctes peuvent 

toutefois être identifiées. En effet, si certains auteurs réduisent l’ISE aux cas découlant de 

décisions intentionnelles, d’autres l’étendent également aux situations pouvant engager une 

ISE non-intentionnelle. Pour notre part, nous acceptons cette deuxième vision et choisissons 

la définition de l’ISE par Lin-Hi et Müller (2013) comme celle sur laquelle s’appuie ce mémoire 

pour cette raison. Ces derniers ont, par ailleurs, différencié les deux cas d’ISE intentionnelle 

et non-intentionnelle. 

Les cas d’ISE intentionnelle impliquent qu’une entreprise choisisse volontairement de 

commettre des actes qui peuvent désavantager ou nuire à autrui, ce dont elle a connaissance. 

Cette décision est généralement motivée par la volonté d’atteindre des objectifs spécifiques, 

dont l’augmentation du profit. Une entreprise s’étant engagée dans un tel choix cherchera à 

dissimuler ces informations, étant donné qu’une révélation de celles-ci peut empêcher la 

réalisation des buts ayant motivé l’ISE. 

L’ISE non-intentionnelle n’est, en revanche, pas délibérément infligée à autrui. Les 

potentiels torts causés n’ont pas pesé dans la balance d’un choix, ceux-ci n’ayant pas été 

prévus. Cette sorte d’ISE n’a donc pas été employée comme un outil permettant d’atteindre 

un but défini. Elle se révèle être plutôt une conséquence non-anticipée dérivant de certaines 

activités de la firme. Plus la structure des activités d’une entreprise s’avère être complexe, 

plus il est probable que ce genre d’ISE puisse être causé, comme le rappellent Lin-Hi et Müller 

(2013). Cependant, cette sorte d’ISE ne décharge pas l’entreprise de sa responsabilité. En 

effet, dans de nombreux cas, une sorte de négligence concernant les potentielles 

répercussions de son choix peut lui être reprochée (Lin-Hi & Müller, 2013 ; Riera & Iborra, 

2017). 

1.2.4. Classifications des types d’ISE 

Les auteurs académiques s’intéressant au sujet de l’irresponsabilité sociétale des 

entreprises reconnaissent que celle-ci peut prendre place dans de nombreux domaines et de 

manières variées (Jones et al, 2009 ; Popa & Salenta, 2014 ; Riera & Iborra, 2017 ; Price & Sun, 

2017). Une démarche courante est toutefois de distinguer les types d’ISE selon les parties 

prenantes à qui elle cause du tort (Wagner et al, 2008 ; Öberseder et al, 2013 ; Scheidler & 

Edinger-Schons, 2019). 
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Ces parties prenantes peuvent être de nombreux acteurs étant concernés par les actions 

d’une entreprise tels que les consommateurs, les employés, les actionnaires, les investisseurs, 

les fournisseurs, les concurrents ou encore des parties prenantes publiques, dont le 

gouvernement et les communautés locales. Cette liste de parties prenantes peut, cependant, 

être étendue aux parties prenantes non-humaines, intégrant notamment l’environnement ou 

encore les animaux (Jones et al, 2009 ; Öberseder et al, 2013 ; Riera & Iborra, 2017 ; Scheidler 

& Edinger-Schons, 2019) 

Nous reprendrons toutefois la classification établie par Scheidler et Edinger-Schons (2019). 

Cette dernière semble, en effet, approcher au mieux l’exhaustivité. Elle aborde notamment 

l’ISE intentionnelle, mais aussi l’ISE non-intentionnelle. De plus, ces auteurs ont réalisé leur 

typologie sur base des perceptions de plus de cinq-milles consommateurs interrogés sur le 

sujet de l’irresponsabilité sociétale des entreprises. Cela permet donc de visualiser ce qui est 

reconnu comme étant socialement irresponsable de la part d’une entreprise aux yeux des 

consommateurs.  

 

Tableau 2 - Classification des types d'ISE de Scheidler et Edinger-Schons (2019) 

Type d’ISE Sous-type d’ISE Description  

Consommateurs Produits nocifs  Dommages potentiels infligés à un client par l'utilisation 

des produits ou services d'une entreprise. 

Défaillance des produits Dysfonctionnement des produits. 

Tromperie du 

consommateur  

Pratiques commerciales malhonnêtes qui induisent 

intentionnellement le consommateur en erreur. 

Tarification non éthique 

/ fausses promesses 

d'investissement 

ISE entraînant des pertes financières pour les 

consommateurs. 

Employés Conditions de travail  Mauvaises conditions de travail et très bas salaires.  

Espionnage, 

maltraitance 

Atteinte à la vie privée des employés par l'espionnage et 

les mauvais traitements illégaux. 
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Activités liées à la 

chaîne 

d'approvisionnement 

/ opérations à 

l'étranger 

Conditions de travail  Conditions de production contraires à l'éthique dans la 

chaîne d'approvisionnement. 

Accidents de production  Accidents dans les usines dus aux conditions de travail. 

Exploitation  Irresponsabilité dans les opérations à l'étranger ou dans 

l'exploitation générale des pays du tiers monde. 

Intervenants du 

secteurs publics 

Comportement 

opportuniste dans les 

communautés locales 

Décisions commerciales opportunistes qui ont un impact 

négatif sur l'infrastructure ou la vie sociale locale. 

Évasion fiscale, fraude 

financière, filets de 

sécurité 

Fraude financière entraînant des désavantages financiers 

pour les communautés ou le gouvernement. 

Actionnaires Violation des intérêts 

des actionnaires 

Actes répréhensibles financiers entraînant une 

diminution de valeur pour l'actionnaire. 

Concurrents Violation des intérêts 

des concurrents 

Contournement des mécanismes du marché. 

Environnement Dommages 

environnementaux liés à 

la conduite des affaires  

Dommages infligés à l'environnement par la conduite des 

affaires. 

Accidents 

environnementaux 

Dommages infligés à l'environnement par des accidents. 

Animaux Violation des droits des 

animaux  

Abus ou abattage d'animaux à des fins commerciales. 

Source : Scheidler et Edinger-Schons, 2019, p.7 

Nous pouvons toutefois souligner qu’il n’est pas impossible que les actions d’une entreprise 

considérées comme irresponsables puissent se retrouver simultanément dans plusieurs des 

catégories présentées. 

1.2.5. ISE et crises d’entreprises 

Lorsque des informations quant à la potentielle irresponsabilité sociétale d’une entreprise 

sont révélées au grand public, notamment par les médias, cette révélation mène 

généralement à ce qui est reconnu comme étant une crise d’entreprise (Baghi & Gabrielli, 

2019). Nous allons, par conséquent approfondir cette notion dans la section suivante. 



11 
 

1.3. Crises d’entreprises 

1.3.1. Définition d’une crise d’entreprise 

Une crise d'organisation a été définie par Pearson et Clair comme étant « un événement à 

faible probabilité et à fort impact qui menace la viabilité de l'organisation et qui se caractérise 

par l'ambiguïté des causes, des effets et des moyens de résolution, ainsi que par la conviction 

que des décisions doivent être prises rapidement » (1998, p.60).  

Les crises d’entreprises sont des événements pouvant être dangereux et menaçants pour 

une entreprise et ses marques. Elles sont notamment provoquées par la mise en lumière dans 

le domaine public d’informations négatives à son sujet, généralement relatives à de l’ISE, 

comme nous l’annoncions précédemment (Baghi & Gabrielli, 2019).  

Elles sont susceptibles de causer beaucoup de tort aux avoirs intangibles d’une firme, dont 

sa réputation, son image de marque ou encore son capital de marque (Ahluwalia et al., 2000; 

Pullig et al., 2006 ; Baghi & Gabrielli, 2019). Elles peuvent, de plus, avoir un impact conséquent 

sur les réactions des consommateurs se soldant par des comportements en défaveur de la 

firme accusée, comme nous le verrons plus loin dans ce mémoire. 

1.3.2. Typologie des crises d’entreprises  

Deux catégories générales de crises ont été distinguées dans la littérature sur le sujet. Cette 

catégorisation se base plus spécifiquement sur le domaine de la marque endommagé par 

l’irresponsabilité sociétale (Baghi & Gabrielli, 2019). Cette distinction a, plus spécifiquement, 

été établie par Dutta et Pullig (2011) qui ont, en effet, différencié les crises d’entreprises 

relatives à performance et les crises d’entreprises relatives aux valeurs. Une typologie 

similaire a également été réalisée par Sohn et Lariscy (2015) sur base du travail de Brown et 

Dacin (1997).  

Les crises relatives à la performance sont des crises qui menacent la capacité perçue de la 

marque à délivrer des produits répondant aux bénéfices fonctionnels attendus par les 

consommateurs. Ce type de crises concerne, notamment, les cas de révélations d’ISE relative 

à des produits nocifs ou défectueux (Baghi & Gabrielli, 2019). Les révélations publiques quant 

à la détection de plomb dans les jouets de la marque Mattel en est un exemple typique (Dutta 

& Pullig, 2011).  
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Les crises relatives aux valeurs, au contraire, n’impliquent pas spécifiquement les produits 

proposés par la marque et leurs attributs fonctionnels (Dutta & Pullig, 2011). Ce sont des crises 

qui menacent la perception des valeurs véhiculées par la marque, celle-ci étant impliquée dans 

des problématiques éthiques ou sociales allant à l’encontre des normes et des valeurs 

attendues par la société (Pullig et al, 2006 ; Dutta & Pullig, 2011 ; Sohn & Lariscy, 2015 ; Baghi 

& Gabrielli, 2019). Elles auront, de ce fait, plutôt un impact sur la capacité de la marque à 

apporter des bénéfices symboliques et psychologiques au consommateur (Dutta & Pullig, 

2011).   

Nous pouvons toutefois remarquer que dans le cas d’une crise relative à la performance, il 

est possible que les valeurs de la marque soient également menacées si l’entreprise a agi à 

l’encontre des normes et des valeurs attendues par la société. En revanche, une crise dite 

relative aux valeurs ne touche pas la performance de l’entreprise. 

1.3.3. Crise individuelle et crise collective 

Comyns et Franklin-Johnson différencient une crise d’entreprise individuelle d’une crise 

collective en définissant la première comme étant une crise « dont la controverse tourne 

autour d’une seule entreprise » alors que la deuxième peut être vue comme une crise dont 

« la controverse tourne autour de plusieurs entreprises » au lieu d’une seule (2018, p.161).  

Selon ces derniers, les changements ayant eu lieu dans les méthodes de production des 

entreprises ont amené à la complexification considérable de leurs chaines logistiques et à la 

création d’interdépendances entre certaines d’entre elles. Cela est un facteur menant à 

favoriser l’apparition de crises collectives associant différentes entreprises avec le même 

scandale (Comyns & Franklin-Johnson, 2018) 

Ces auteurs ont notamment illustré ceci en prenant l’exemple du bâtiment du Rana Platza, 

au Bangladesh, s’étant effondré suite à une négligence des normes de sécurité minimales. Ce 

scandale avait impliqué vingt-huit enseignes vestimentaires y faisant fabriquer leurs 

vêtements.   

1.3.4. Rôle des médias 

Que cela soit pour une crise individuelle ou une crise collective, les médias jouent un rôle 

important dans la visibilité et l’intensité d’une crise d’entreprise (Comyns & Franklin-Johnson, 

2018). Les crises étant extensivement couvertes par les médias auront tendance à menacer 
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notamment davantage la réputation des firmes concernées par les événements (Carroll, 

2004). 

Le cadrage de l’information par les médias n’est pas non plus pas à négliger. Entman (1993, 

p. 52) définit le cadrage des médias comme un processus consistant à « sélectionner certains 

aspects d'une réalité perçue et les rendre plus saillants dans une communication, de manière 

à promouvoir une définition particulière d’un problème, une certaine interprétation causale, 

une certaine évaluation morale et/ou une recommandation de traitement spécifique ». Ce 

cadrage aura, en effet, une influence conséquente sur la perception du public quant aux 

événements décrits (Carroll, 2004 ; An & Gower, 2009 ; Van der Meer & Verhoeren, 2013), 

mais aussi sur les émotions qu’il pourra ressentir au sujet de ces informations (Kim & Cameron, 

2011).  

Concernant la particularité des crises collectives, Comyns et Franklin-Johnson (2018) 

précisent que la mise en évidence par les médias des différents protagonistes pourrait jouer 

un rôle dans les réactions du public vis-à-vis de chacun d’entre eux. Si certains s’avèrent être 

plus exposés que d’autres, ces derniers pourraient être plus associés à la crise dont il s’agit et 

voir leurs réputations menacées de manière plus importante.   

Nous décrirons le processus de jugement des consommateurs face aux informations lui 

ayant été révélées dans la section 2.3. Nous retiendrons de cette section, cependant, que la 

manière dont les médias auront traité les événements ne sera pas étrangère à ces réactions.  

2.  Réactions des consommateurs 

 

La prise de connaissance par les consommateurs d’informations relatives à l’ISE d’une 

marque est susceptible de ne pas les laisser indifférents. Elle est reconnue comme pouvant 

susciter chez eux des réactions émotionnelles négatives, notamment de l’indignation morale 

(Lindenmeier et al, 2012 ; Antonetti & Maklan, 2016) et de provoquer certains 

comportements chez ceux-ci.  
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2.1. Indignation morale du consommateur 

2.1.1. Définition 

L’indignation morale fait partie de la catégorie des émotions morales. Ces dernières sont 

complexes car, quoiqu’étant composées d’une partie émotionnelle, elles nécessitent que 

l’observateur s’engage dans une évaluation de la situation et dans un processus de jugement 

se référant aux normes morales (Simpson et al, 2006 ; Lindenmeier et al, 2012 ; Batson et al, 

2007). L'indignation morale fait plus précisément référence à un sentiment de « colère envers 

la violation perçue d’une norme morale » (O’Mara et al, 2011, p.173). Ces normes morales 

enfreintes sont « habituellement des normes d'équité ou de justice » (Batson et al, 2007, p. 

1272).     

La majorité des auteurs, dont Antonetti et Maklan (2016) ou encore Lim et Shim (2019), 

utilisent ce terme général d’indignation morale dans le contexte abordé par ce mémoire. 

Lindenmeier et al (2012) parlent, toutefois, plutôt d’indignation du consommateur qu’ils 

considèrent comme étant « une sous-catégorie de l’indignation morale » et définissent 

comme « une réaction émotionnelle morale négative du consommateur envers un 

comportement contraire à l’éthique de la part des entreprises » (p.1364). Les deux 

dénominations ne changent, cependant, pas le sens porté par ce concept dans notre contexte.  

Nous pouvons remarquer que la littérature académique parle de l’indignation comme une 

réaction émotionnelle (Antonetti & Maklan, 2016 ; Batson et al, 2007 ; Lindenmeier et al, 

2012 ; O’Mara et al, 2011). Il serait cependant peut-être plus judicieux d’en parler comme un 

sentiment étant donné que ce ressenti est susceptible de perdurer dans l’esprit d’un individu 

(Simpson et al, 2006).   

2.1.2. L’indignation morale et les autres catégories de colère 

Parmi les auteurs s’intéressant à l’indignation morale, un point semble être controversé. Il 

s’agit de la nécessité, ou non, de distinguer cette dernière des autres catégories de colère 

pouvant être ressenties par un individu (Batson et al, 2007, O’Mara et al, 2011, Antonetti & 

Maklan, 2016). En effet, si certains auteurs ne semblent pas souligner de divergences 

conceptuelles entre ces catégories (Grégoire et al, 2010 ; Joireman et al, 2013), d’autres 

estiment que cela est pertinent.  
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Une première distinction a notamment été faite avec la colère personnelle pouvant être 

ressentie « lorsque des objectifs personnels ont été entravés » (Antonetti & Maklan, 2016, 

p.430). Une deuxième distinction a été, elle aussi, établie avec la colère empathique 

apparaissant « lorsqu’une personne dont on se soucie est affectée négativement par un 

événement » (p.430). Dans l’une comme dans l’autre, il n’est en effet pas nécessaire qu’une 

norme morale soit enfreinte pour déclencher leur apparition, à l’inverse de l’indignation 

morale (Batson et al, 2007 ; O’Mara et al, 2011). Nous noterons toutefois que la prise en 

compte de cette distinction théorique ne modifie pas réellement la manière dont tous ces 

auteurs travaillent sur l’indignation morale dans leurs études (Antonetti & Maklan, 2016).  

2.1.3. L’indignation comme motivation à l’action 

L’indignation morale est reconnue comme jouant un rôle important dans les réactions du 

consommateur vis-à-vis d’irresponsabilités sociétales de la part d’entreprises (Antonetti & 

Maklan, 2016 ; Lindenmeier et al, 2012 ; Cronin et al, 2012 ; Grappi et al, 2013 ; Kim & 

Cameron, 2011). De manière générale, celle-ci est un antécédent clairement identifié du 

support envers le choix d’actions punitives et préventives (Pagano & Huo, 2007 ;  Lindenmeier 

et al, 2012). Ceci découle notamment du fait que l’indignation morale est présumée être une 

« source puissante de motivation morale, incitant à restaurer l'équité et la justice, soit en 

indemnisant la victime, soit en punissant l'auteur du préjudice » (Batson et al, 2007, p.1272). 

Dans notre contexte, l’indignation s’est effectivement avérée être un antécédent des 

décisions de boycotts ou de bouche-à-oreille-négatif de la part des consommateurs vis-à-vis 

de firmes aux divers comportements contraires à l’éthique. Ces cas sont variés. Ils reprennent, 

entre autres, l’espionnage d’employés (Lindenmeier et al, 2012), l’évasion fiscale et la 

promotion illégale et mensongère de certains produits (Antonetti & Maklan, 2016), les 

productions de biens sous-traitées à des sweatshops aux conditions de travail douteuses 

(Cronin et al, 2012 ; Lim & Shim, 2019), les pratiques contraires à la protection des animaux 

(Braunsberger et Buckler, 2011 ; Gistri et al, 2018), l’entretien de relations commerciales avec 

des états dirigés par une dictature ou des entreprises baignant dans la corruption (Xie & 

Bagozzi, 2019), ou encore les choix de délocalisation des usines de production (Hoffmann, 

2011).  
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2.1.4. Conclusion 

La prise de connaissance des observateurs vis-à-vis du comportement irresponsable d’une 

entreprise peut donc mener à de l’indignation morale envers cette dernière. De plus, cette 

réaction est, selon la littérature, un déclencheur clé des décisions de mesures punitives prises 

par le consommateur vis-à-vis de cette firme. Nous verrons notamment ces décisions dans la 

section suivante. Cependant, comme nous l’avons précisé dans cette section, l’indignation 

morale résulte d’un processus cognitif d’analyse de la situation. Par conséquent, nous nous 

attarderons de manière plus approfondie sur l’identification de ses antécédents décisifs dans 

la section 2.3.  

2.2. Conséquences de l’ISE sur les attitudes et le comportement du consommateur 

2.2.1. Modification des attitudes préexistantes envers la marque 

L’attitude est définie par Allport comme « l’état mental d’un individu, constitué par 

l’expérience et les informations acquises, lui permettant de structurer ses perceptions de 

l’environnement et ses préférences, et d’orienter la manière d’y répondre » (19354 cité par 

Lambin & de Moerloose, 2012, p.121). Spears et Singh expliquent l'attitude à l'égard de la 

marque comme « une évaluation relativement durable et générale de la marque qui dynamise 

vraisemblablement le comportement » (Spears & Singh, 2004, p.55). 

En prenant en compte ces deux définitions, nous définissons l’attitude envers la marque 

comme l’état mental d’un individu, s’appuyant sur l’expérience et les informations acquises, 

qui exprime son évaluation relativement durable et générale de la marque et est « une 

prédisposition à l’action » envers celle-ci (Lambin & de Moerloose, 2012, p.122). 

Face aux révélations d’informations négatives au sujet d’une marque, le consommateur 

peut changer son opinion au sujet d’une marque et son attitude envers celle-ci, mesurée en 

tant qu’évaluation générale de la marque, peut devenir plus négative (Ahluwalia et al, 2000 ; 

Einwiller et al, 2006 ; Cheng et al, 2012 ; Trump, 2014 ; Gistri et al, 2018). 

 
4 Allport, G.W. (1935). Attitudes. In C.A. Murchison (Ed.), A Handbook of Social Psychology (pp. 798-844). 

Worcester, Massachusetts: Clark University Press. 
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Comme l’ont démontré Gistri et al (2018), entre autres, le changement d’attitude générale 

envers la marque en réaction à ces nouvelles informations passe notamment par l’indignation 

que peut éprouver un consommateur.  

2.2.2. Engagement dans du bouche-à-oreille négatif 

Après avoir appris qu’une entreprise s’est comportée de manière irresponsable, un 

consommateur peut, de plus, s’engager dans du bouche-à-oreille négatif concernant 

l’entreprise, ou la marque concernée, auprès d’autres personnes. Le concept de bouche-à-

oreille négatif fait référence « aux actions des consommateurs qui consistent à dire des choses 

négatives, à recommander de ne pas acheter et à discréditer une entreprise ou une marque » 

(Grappi et al., 2013, p. 1815).  

Ce comportement est reconnu par de nombreux auteurs comme étant une conséquence 

possible de la révélation des mauvaises pratiques d’une firme aux consommateurs (Grégoire 

et al, 2010 ; Grappi et al, 2013 ; Antonetti & Maklan, 2016 ; Xie & Bagozzi, 2019 ; Joireman et 

al, 2013 ; Lindenmeier et al, 2012 ; Baghi & Gabrielli, 2019). De plus, depuis l’avènement 

d’internet et des réseaux sociaux, le bouche-à-oreille négatif peut également avoir lieu en 

ligne (Grappi et al, 2013), ce qui renforce la portée de celui-ci. Par ailleurs, la prolifération de 

bouche-à-oreille-négatif concernant les irresponsabilités d’une marque est susceptible de 

sévèrement empirer l’impact négatif de ces événements sur la réputation de cette dernière 

(Sweetin & Knowles, 2013).  

Un consommateur s’engage, par ailleurs, dans du bouche-à-oreille négatif vis-à-vis d’une 

entreprise qui est irresponsable afin d’exprimer son insatisfaction et son indignation envers 

cette dernière (Grappi et al, 2013). Le bouche-à-oreille négatif peut, en outre, également être 

vu comme une forme de punition ou de vengeance infligée à l’entreprise (Sweetin et Knowles, 

2013 ; Grégoire et al, 2010). 

2.2.3. Réduction ou arrêt de l’achat 

La révélation d’informations au sujet de l’ISE d’une entreprise peut également amener le 

consommateur à réduire, ou complètement arrêter, les achats de ses produits. Ceci peut 

toutefois apparaitre pour différentes raisons pouvant influencer le consommateur 

simultanément. Les deux premières raisons présentées, l’expression de la désapprobation et 

la volonté de faire changer l’entreprise, sont directement liées à l’indignation pouvant être 
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éprouvée. Les deux autres, soit la déception vis-à-vis des produits de la marque et la culpabilité 

du consommateur, ne le sont en revanche pas. Nous les présenterons cependant car elles 

jouent elles aussi un rôle non-négligeable dans les baisses d’achats des consommateurs envers 

une marque accusée d’ISE. 

2.2.3.1. Expression de la désapprobation 

Si le fait de ressentir de la colère, ou de l’indignation, peut amener le consommateur à 

parler en mal d’une entreprise, ou à changer ses attitudes vis-à-vis d’elle, cela peut aussi 

amener celui-ci à baisser considérablement ses intentions d’achat vis-à-vis des produits de 

cette dernière (Schmalz & Orth, 2012 ; Ingram et al, 2005 ; Lindenmeier et al, 2017 ; Gistri et 

al, 2018 ; Baghi & Gabrielli, 2019). En effet, ceci peut être vu comme une sorte de punition 

infligée à la firme en réponse à la hauteur du tort créé par cette dernière fortement 

désapprouvé par le consommateur (Sweetin & Knowles, 2013).  

2.2.3.2. Volonté de faire changer l’entreprise 

Une vision complémentaire de la punition est de la concevoir comme une manière de 

contrôler le comportement de l’offenseur afin de l’empêcher de récidiver (Sweetin & Knowles, 

2013). Cela peut être par cet angle que nous pouvons également percevoir la décision de 

baisse, ou d’arrêt, d’achats du consommateur. En effet, le consommateur peut boycotter les 

produits de la marque ayant mal agi afin de la forcer à changer son comportement à l’avenir 

(Sen, Gurhan-Canli & Morwitz, 2001 ; Klein et al, 2004 ; Braunsberger, 2011). Ceci représente, 

par ailleurs, une des visions premières du boycott et est considérée comme une motivation 

importante envers celui-ci (Braunsberger & Buckler, 2011 ; Sen et al, 2001). Le boycott d’un 

consommateur peut, par ailleurs, être défini comme l’action intentionnelle d’un 

consommateur de refuser d’acheter des produits ou des services d’une entreprise en signe de 

punition envers celle-ci (Braunsberger & Buckler, 2011 ; Sweetin & Knowles, 2013 ; Yuksel et 

al, 2009).  

En revanche, la volonté de faire changer l’entreprise comme raison de boycotter est 

susceptible d’être majoritairement présente dans le cas où un appel à une action de boycott 

collective est rendu notoire (Yuksel et al, 2009). En effet, dans le cas contraire où le 

consommateur se retrouve seul face aux informations apprises, la possibilité d’atteindre cet 

objectif ne semble plus réellement présente (Yuksel et al, 2009). La perception de l’efficacité 
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perçue de l’action de boycott est, par ailleurs, très importante pour permettre l’expression de 

cette motivation en action concrète (Sen et al, 2001).  

2.2.3.3. Déception vis-à-vis des produits 

Dans le cas d’une crise liée à la performance, des informations négatives peuvent, de plus, 

amener le consommateur à reconsidérer son évaluation des produits de la marque et à la 

changer négativement. Ceci peut provoquer, par conséquent, une diminution d’intention 

d’achat chez le consommateur (Brown & Dacin, 1997 ; Dutta & Pullig, 2011). Cela peut même 

résulter en un évitement total de la marque (Lee et al, 2009). En outre, dans la situation où les 

informations révèlent la vente de produits nocifs par une marque, les consommateurs 

peuvent percevoir un risque pour leur santé lié à la consommation de ces produits. 

Lindenmeier et al (2017) démontreront que la perception de ce risque par un consommateur 

aura tendance à réduire ses intentions d’achats vis-à-vis de cette marque et à favoriser l’achat 

d’une marque concurrente à l’avenir.  

Les crises ne touchant pas à la performance, et étant axées sur une menace envers les 

valeurs de la marque, ne semblent pas avoir d’impact particulier sur l’évaluation des produits, 

mais seulement sur l’évaluation de la marque (Brown & Dacin, 1997 ; Dutta & Pullig, 2011).  

2.2.3.4. Culpabilité du consommateur et estime de soi 

La culpabilité du consommateur est également une raison supplémentaire pouvant amener 

le consommateur à réduire ou arrêter ses achats de la marque révélée comme étant 

socialement irresponsable (Scheidler & Edinger-Schons, 2019). Celui-ci peut, en effet, 

ressentir qu’il joue un certain rôle par le biais de ses achats dans l’avènement 

d’irresponsabilité sociétale d’entreprises. Il peut, par conséquent, décider d’éviter ces choix 

d’achats à l’avenir. 

Cette décision repose notamment sur la volonté de se voir comme une personne agissant 

de manière morale (Klein et al, 2004 ; Braunsberger & Buckler, 2011 ; Antonetti & Maklan, 

2014). La considération de l’estime de soi dans les décisions d’achat touchant à l’éthique 

semble effectivement jouer un rôle considérable. Ceci passe, comme nous venons de 

l’expliquer, par l’évitement de la culpabilité mais aussi par la fierté pouvant être ressentie 

grâce au sentiment de faire un choix juste (Klein et al, 2004 ; Braunsberger & Buckler, 2011 ; 

Antonetti & Maklan, 2014 ; Trudel et al, 2019). 
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2.2.4. Conclusion 

Dans cette section, nous avons expliqué que l’apprentissage de l’irresponsabilité sociétale 

d’une marque, peut amener un consommateur à revoir son évaluation de cette dernière à la 

baisse, à vouloir s’engager dans du bouche-à-oreille négatif envers celle-ci et à réduire 

considérablement ses achats des produits de cette dernière. Ces éléments sont reconnus 

comme étant déclenchés par l’indignation que peut ressentir un consommateur envers les 

actions irresponsables révélées de l’entreprise. Comme nous l’avons vu cela peut aussi avoir 

pour antécédents la déception quant aux produits de la marque ou encore la culpabilité du 

consommateur.  

Toutefois étant donné que nous nous intéressons dans ce mémoire aux jugements que 

porte un consommateur envers l’ISE d’une entreprise, la potentielle indulgence pouvant s’y 

trouver, et l’indignation résultant de ceux-ci, nous nous concentrerons uniquement sur cette 

partie.  

2.3. Processus de jugement de l’entreprise par le consommateur  

Comme nous l’avons déjà annoncé précédemment, l’apparition d’indignation chez un 

individu résulte d’un processus de jugement cognitif vis-à-vis de la situation lui étant 

présentée. Nous présenterons dans cette section les différents antécédents identifiés menant 

à ce sentiment. 

2.3.1. Importance de la norme morale enfreinte pour le consommateur 

Afin de ressentir de l’indignation morale envers l’acteur d’un comportement 

potentiellement répréhensible, un observateur doit avant tout reconnaitre qu’une norme 

morale pertinente a été enfreinte. La considération et l’importance de cette norme aux yeux 

de cet observateur influencera son raisonnement et l’indignation morale qu’il pourra ressentir 

à ce sujet (Lindenmeier et al, 2012 ; Xie & Bagozzi, 2019) 

Dans le cas de consommateurs réagissant à l’action irresponsable d’une entreprise, cela a 

été démontré par Lindenmeier et al (2012). Ils ont, en effet, clairement identifié l’importance 

accordée par un consommateur à la norme morale menacée par l’entreprise comme une 

variable influençant l’indignation morale de ce consommateur envers cette entreprise. 

Certains consommateurs peuvent effectivement avoir des attentes en termes de standards 
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moraux relatifs à un sujet particulier plus intransigeantes que d’autres. Trump (2014) et Gistri 

et al (2018) ont également présenté des conclusions similaires.  

2.3.2. Attribution de responsabilité 

L’attribution de responsabilité à un acteur est un processus consistant à déterminer dans 

quelle mesure ce dernier peut être tenu responsable pour la réalisation d’un événement 

spécifique (Weiner, 2000 ; Grégoire et al, 2010). 

L’attribution de responsabilité, aussi dénommée attribution de blâme, à un acteur 

particulier est très importante dans l’avènement de réactions émotionnelles négatives, telles 

que la colère ou de l’indignation morale, envers cet acteur (Grégoire et al, 2010 ; Joireman et 

al, 2013 ; Weiner, 2000 ; Hartmann & Moeller, 2014 ; Antonetti & Maklan, 2016).  

Cette relation entre l’attribution de responsabilité et l’indignation morale s’est également 

révélée dans le cas des conduites contraires à l’éthique impliquant des entreprises comme 

l’ont démontré différents auteurs (Zourrig et al, 2009 ; Grégoire et al, 2010 ; Antonetti & 

Maklan, 2016 ; Hartmann & Moeller, 2014 ; Lim & Shim, 2019). Les consommateurs tentent, 

en effet, de déterminer le rôle de l’entreprise impliquée dans des événements remettant en 

cause son intégrité lorsque des informations leur sont révélées à ce sujet (Lange & Washburn, 

2012 ; Scheidler & Edinger-Schons, 2019 ; Lim & Shim, 2019). Cette étape de l’attribution de 

responsabilité semble donc être incontestable dans l’apparition d’indignation morale envers 

cette dernière.  

2.3.3. Motif perçu 

Selon la littérature, les motivations de l’acteur évalué déduites par l’observateur jouent, 

elles aussi, un certain rôle dans l’apparition de réactions émotionnelles négatives (Crossley, 

2009 ; Bies & Tripp, 2009 ; Grégoire et al, 2010 ; Joireman et al, 2013). L’avidité perçue, 

pouvant être définie comme « le jugement déduisant que le perpétrateur nuit aux autres dans 

le but d’obtenir un avantage personnel » (Antonetti & Maklan, 2016, p.432), n’est pas sans 

conséquence. Une firme étant vue comme agissant de manière irresponsable par intérêt sera 

exposée à un risque de réactions négatives, telles que l’indignation morale, plus intenses de 

la part du consommateur (Grégoire et al, 2010 ; Joireman et al, 2013).  

L’attribution d’avidité et l’attribution de responsabilité sont également deux éléments liés. 

Toutefois, le sens de la relation peut sembler difficile à déduire et peut dépendre de la 
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situation. Dans le cadre des situations d’irresponsabilité sociale d’entreprises, les auteurs 

semblent toutefois s’accorder pour affirmer que les consommateurs attribueront des motifs 

peu reluisants aux entreprises seulement après avoir perçu que ces dernières étaient celles 

tenues comme responsables (Grégoire et al, 2010 ; Antonetti & Maklan, 2016 ; Joireman et al, 

2013). 

2.3.4. Sévérité perçue 

D’après les recherches de différents auteurs, plus la sévérité du tort causé est perçue 

comme élevée, plus l’indignation, la perception du manque d’éthique et la volonté de punir 

l’acteur concerné sont importantes (Bradfield & Aquino, 1999 ; Ingram et al, 2005 ; Gino et al, 

2010 ; Grégoire et al, 2010 ; Antonetti & Maklan, 2016). Ce principe est notamment connu 

sous le nom de biais des résultats (Gino et al, 2010).  

Ce dernier est également présent dans les réactions vis-à-vis d’entreprises s’étant 

comportées de manière irresponsable (Grégoire et al, 2010 ; Ingram et al, 2005 ; Lange & 

Washburn, 2012 ; Joireman et al, 2013 ; Hartmann & Moeller, 2014 ; Antonetti & Maklan, 

2016 ; Lim & Shim, 2019). Lorsque les conséquences des actions répréhensibles d’une 

entreprise sont considérées comme graves, celle-ci devrait, par conséquent, s’exposer à des 

répercussions d’une plus grande ampleur. 

De plus, il semble que l’apparition de conséquences considérablement graves incite au 

besoin d’identifier un coupable à qui attribuer le blâme de manière plus importante qu’en cas 

de conséquences faibles (Lowe & Medway, 1976 ; Alicke, 2000 ; Gino et al, 2010). Comme cela 

a été démontré par certains auteurs, ceci s’applique également au cas des irresponsabilités 

sociétales des entreprises, qui se verront attribuer par les consommateurs un blâme plus 

important en cas de répercussions sévères (Laufer et al, 2005 ; Hartmann & Moeller, 2014 ; 

Antonetti & Maklan, 2016). 

2.3.5. Manque d’éthique perçu 

La perception d’un manque d’éthique dans le comportement d’un acteur est indispensable 

à l’apparition d’indignation morale envers ce dernier (Batson et al, 2007, Lindenmeier et al, 

2012, Antonetti & Maklan, 2016). 

Le manque d’éthique perçu est « la perception qu’un comportement viole des normes 

morales », relevant principalement des normes relatives à l’équité et la justice (Lindenmeier 
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et al, 2012, p.1365). Certains auteurs parleront, cependant, plutôt d’iniquité morale perçue 

(Lindenmeier et al, 2012) ou d’injustice perçue (Ingram et al, 2005 ; Joireman et al, 2013 ; 

Antonetti & Maklan, 2016). Ces variations n’auront, néanmoins, pas de grand impact sur la 

manière dont cet antécédent de l’indignation morale est traité. Cela reste, effectivement, 

toujours la même idée de percevoir un comportement comme étant moralement mauvais, 

injuste et inéquitable (Lindenmeier et al, 2012 ; Antonetti & Maklan, 2016). 

Certains auteurs traitent cet élément comme un antécédent supplémentaire, au même 

titre que ceux cités précédemment, de l’indignation morale ou de la colère (Grégoire et al, 

2010 ; Joireman et al, 2013). Selon d’autres auteurs, le manque d’éthique perçu, ou l’injustice 

perçue, découle, en revanche, de l’évaluation au préalable des autres antécédents dont nous 

avons parlé et peut être vue comme une sorte de récapitulatif de ceux-ci menant à 

l’indignation (Antonetti & Maklan, 2016).  

2.4. Détermination de l’attribution de la responsabilité 

Nous allons maintenant rentrer plus en détails sur un seul des antécédents de l’indignation 

morale, soit l’attribution de responsabilité. Celle-ci est, en effet, au cœur de ce travail. De ce 

fait, il est essentiel de pouvoir identifier ce qui la détermine. 

2.4.1. Théorie de l’attribution de responsabilité 

Les recherches sur la manière dont la responsabilité est attribuée à un acteur pour des 

événements remontent à 1958 avec Heider5 (cité par Weiner, 2000 ; Hamilton, 1978). Le 

domaine de la théorie de l’attribution considère les individus comme étant « des processeurs 

rationnels de l'information qui essaient de donner un sens au monde en attribuant des causes 

aux incidents observés » (Hartmann & Moeller, 2014, p.282). Elle porte, entre autres, une 

attention particulière aux éléments pouvant être des antécédents ou des déterminants de 

l’attribution de responsabilité (Kelley & Michela, 1980 ; Klein & Dawar, 2004).  

En effet, l’attribution n’est pas insensible à toute influence. Elle dépend de différentes 

données dont les informations à disposition ou encore les croyances de l’observateur (Weiner, 

2000 ; Klein & Dawar, 2004). A partir de ces données, l’observateur formule des jugements lui 

servant à déterminer un niveau d’attribution. Si ceux-ci se basent sur une déduction 

 
5 Heider, F. (1958). The Psychology of Interpersonal Relations. New York: Wiley. 
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rationnelle, ils sont donc toutefois sujets à une certaine subjectivité (Lange & Washburn, 

2012). Nous avons notamment déjà parlé de l’influence de la gravité perçue des conséquences 

sur l’attribution de responsabilité. Un modèle identifiant des antécédents clés de l’attribution 

de responsabilité a, par ailleurs, été développé par Weiner. 

Modèle de Weiner (19806, 19867, 19958) 

A partir de 1980, Weiner développe un modèle comprenant trois dimensions causales de 

l’attribution de responsabilité (cité par Folkes, 1984 ; Weiner, 2000 ; Klein & Dawar, 2004 ; 

Hartmann et Moeller, 2014).  

La première dimension est l’attribution du locus de causalité. Elle consiste en la 

détermination de la cause de l’événement par l’observateur. Celle-ci peut être évaluée 

comme étant interne à l’acteur évalué mais aussi, au contraire, externe à celui-ci et relever 

plutôt de facteurs situationnels). Lorsque la cause de l’incident est externalisée, l’acteur 

évalué recevra, de ce fait, moins de responsabilité. Un consommateur jugeant une firme pour 

un comportement potentiellement irresponsable devrait donc passer par l’évaluation de cette 

dimension dans son processus de réflexion (Folkes, 1984 ; Weiner, 2000 ; Klein & Dawar, 

2004 ; Hartmann & Moeller, 2014 ; Scheidler & Edinger-Schons, 2019).   

La deuxième dimension est l’attribution de contrôlabilité. Le principe de cette dimension 

réside en la détermination par l’observateur du degré de contrôle que l’acteur évalué détient 

sur l’avènement de l’événement questionné. De ce fait, une firme accusée d’irresponsabilité 

sociétale se verra attribuer une plus grande responsabilité lorsqu’elle sera considérée comme 

ayant une capacité de contrôle significative sur les résultats obtenus (Folkes, 1984 ; Weiner, 

2000 ; Klein & Dawar, 2004 ; Hartmann & Moeller, 2014 ; Scheidler & Edinger-Schons, 2019).   

La troisième dimension est l’attribution de stabilité.  Cette dernière peut être vue comme 

la détermination par l’observateur du « degré auquel la cause reste constante au fil du temps 

et indique ce qui peut être attendu de l’acteur évalué à l’avenir dans des circonstances 

similaires » (Hartmann & Moeller, 2014, p.282).  Par conséquent, lorsque la cause sera perçue 

comme étant stable et étant représentative du comportement habituel de l’entreprise mise 

 
6 Weiner, B. (1980). Human motivation. New York: Holt, Rinehart and Winston. 
7 Weiner, B. (1986). An Attributional Model of Motivation and Emotion. New York: Springer. 
8 Weiner, B. (1995). Judgements of Responsibility: A Foundation for a Theory of Social Conduct. New York: 

Guilford. 
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en doute, celle-ci sera considérée comme ayant une responsabilité supérieure en 

comparaison avec le cas opposé (Folkes, 1984 ; Weiner, 2000 ; Klein & Dawar, 2004 ; 

Hartmann & Moeller, 2014 ; Scheidler & Edinger-Schons, 2019).   

2.4.2. L’attribution de responsabilité parmi les groupes 

L’attribution de responsabilité, comme dit précédemment, n’est pas imperméable à 

certaines influences. Quoique la dimension suivante n’ait pas été ajoutée au modèle de 

Weiner dont nous parlions précédemment, la littérature académique portant sur le sujet s’est 

toutefois intéressée au rôle de la diffusion de responsabilité parmi les individus d’un groupe 

lorsque ceux-ci sont impliqués ensemble dans l’avènement d’un incident (Mynatt & Sherman, 

1975 ; Bandura et al, 1975 ; Feldman & Rosen, 1978 ; Vainapel et al, 2018). La diffusion de 

responsabilité peut être définie comme un biais de raisonnement consistant à partager la 

responsabilité pour le résultat d’un comportement de groupe parmi tous les membres de ce 

groupe (Mynatt & Sherman, 1975 ; Bandura et al, 1975 ; Feldman & Rosen, 1978 ; Vainapel et 

al, 2018).   

2.4.2.1. Diffusion de responsabilité au sein d’un groupe 

En général 
Ce sujet a d’abord été traité dans le cadre d’un individu devant auto-évaluer sa 

responsabilité personnelle pour la réalisation d’actions, ou parfois de non-actions, en groupe 

(Vainapel et al, 2018).  

Des auteurs, tels que Bandura et al (1975), ont notamment révélé que des individus 

agissant en groupe sont généralement capables d’actions bien plus immorales que lorsqu’ils 

sont seuls à agir. Ceci s’explique par le fait qu’ils se sentent moins responsables pour les 

conséquences réalisées par les actions de ce groupe, ce qui permet une certaine désinhibition 

(Bandura et al, 1975). De manière générale, il a, en effet, été démontré que les individus 

faisant partie d’un groupe agissant ensemble s’auto-attribuent moins de responsabilité en cas 

de conséquences négatives (Mynatt & Sherman, 1975 ; Vainapel et al, 2018).  

La diffusion de responsabilité semble également pouvoir expliquer le manque d’aide 

volontaire accordée à d’autres individus en cas de problème. Lorsque d’autres témoins sont 

disponibles pour venir en aide à une potentielle victime, un individu peut ressentir un sens du 

devoir de responsabilité réduit (Darley & Latané, 1968 ; Comyns & Franklin-Johnson, 2018). 

Ce phénomène est notamment baptisé l’effet spectateur, qui peut être défini comme un 
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phénomène psychosocial dans lequel le comportement d’aide d'un individu est inhibé par la 

disponibilité d'autres personnes pouvant agir (Darley & Latané, 1968 ; Vainapel et al, 2018). 

Dans le cadre d’ISE 
Comyns et Franklin-Johnson (2018) sont, à notre connaissance, les seuls auteurs s’étant 

intéressés à ce concept dans le contexte d’actions contraires à l’éthique de la part 

d’entreprises. En effet, ces derniers constatent que dans les situations de crises collectives 

impliquant diverses firmes, ces dernières auront tendance à moins assumer leur 

responsabilité pour les événements problématiques qu’en cas de crise individuelle. Ceci se 

ressentira notamment dans les communications officielles, ou encore dans l’absence de 

communication, de ces dernières. Comyns et Franklin-Johnson (2018) ont appuyé leurs 

hypothèses en travaillant sur le cas, dont nous avons déjà parlé, de l’effondrement, dû à un 

manque de respect des normes de sécurité, du Rana Platza. Cet événement avait causé des 

milliers de morts et avait impliqué vingt-huit enseignes de l’industrie vestimentaire, ces 

dernières faisant réaliser une partie de leurs vêtements dans cet atelier.  

Ceci peut amener à se demander si un consommateur, se trouvant alors dans la position 

d’un observateur, pourrait lui aussi attribuer moins de responsabilité à une entreprise dans 

un cas de crise collective, tel que celui abordé par Comyns et Franklin-Johnson (2018).  

2.4.2.2. Diffusion de responsabilité attribuée par l’observateur 

En général 
Le biais de diffusion de responsabilité semble donc bien présent parmi les individus d’un 

groupe autoévaluant leur responsabilité dans la réalisation d’actions négatives. Certains 

auteurs (Feldman & Rosen, 1978 ; Vainapel et al, 2018) se sont également intéressés à ce 

phénomène lorsque cela est au tour d’un observateur externe d’attribuer de la responsabilité 

aux différents individus du groupe accusé.  

Feldman et Rosen (1978) ont réalisé plusieurs études à ce sujet mettant effectivement en 

évidence un biais de diffusion de responsabilité dans une telle situation. Dans une d’entre 

elles, ils se sont concentrés sur l’importance du nombre de co-auteurs dans l’avènement de 

différents incidents. Un des cas était notamment celui de l’expulsion d’un élève causée par un 

ou plusieurs de ses camarades de classe. Le nombre d’élèves impliqués s’est révélé être lié 

négativement à la responsabilité attribuée à chacun d’entre eux. 
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Ces auteurs se sont, de plus, penchés sur la situation d’un cambriolage et le nombre de 

voleurs y étant impliqués. Les répondants devaient se mettre dans la peau d’un juge et décider 

du sort d’un des accusés. Il en est ressorti qu’un même individu se voyait attribuer moins de 

responsabilité pour son crime lorsque ce dernier était accompagné d’une autre personne en 

comparaison avec la situation où il agissait seul. Dans une étude ultérieure reprenant une 

situation semblable, ces auteurs ont également démontré qu’un individu ayant agi avec un 

co-auteur se voyait, de plus, assigner une peine plus légère qu’en cas de cambriolage commis 

individuellement.  

Par une série d’études plus récentes, Vainapel et al (2018) ont, par ailleurs, trouvé des 

résultats allant aussi dans ce sens. En effet, ces derniers se sont intéressés au cas des tricheries 

collectives et ont notamment réalisé leurs études dans le contexte des jeux d’argent. Le jeu 

présenté consistait en un tirage à pile ou face par un joueur, celui-ci gagnant de l’argent à 

chaque fois qu’il annonçait avoir enchainé des doubles d’un même côté de la pièce. Cette 

situation lui laissait donc l’opportunité de tricher. Dans la condition de triche collective, deux 

joueurs réalisaient cette même opération ensemble, devant chacun annoncer un des deux 

côtés de la pièce obtenu. Suite à ces informations et à l’annonce de résultats de gains 

anormalement bons laissant suspecter la tricherie, les répondants étaient amenés à faire part 

de leurs jugements quant à ce comportement, mais aussi de leurs intentions de le dénoncer 

ou encore de punir l’acteur évalué en le privant d’une partie du gain.  

Selon Vainapel et al (2018), les résultats obtenus confirment la présence dans les 

jugements d’un observateur, comprenant notamment une évaluation de la malhonnêteté 

perçue, d’un biais de diffusion de responsabilité entre les membres d’un groupe ayant un 

comportement contraire à l’éthique. En effet, un groupe de deux individus ayant triché qui est 

évalué comme un ensemble ne sera notamment ni jugé, ni puni, de manière plus indulgente 

qu’un individu ayant triché seul. En revanche, lorsque seul un des membres de ce groupe est 

évalué, celui-ci sera jugé et puni de manière moins sévère qu’un individu ayant agi seul. Le 

groupe semble donc porter l’ensemble du blâme et celui-ci est diffusé parmi ses membres.  

Comme le soulignent Vainapel et al (2018), ces résultats sont interpellants car, dans de 

nombreux cas réels, lorsqu’un comportement contraire à l’éthique est commis par un groupe, 

ses membres seront toutefois jugés séparément et devront faire face aux conséquences 

individuellement.  
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Dans le cadre d’ISE 
La mise en situation de ces observations n’a pas, dans les limites de nos connaissances, été 

réalisée dans le cadre d’un consommateur devant juger le comportement d’une entreprise 

ayant mal agi collectivement avec d’autres entreprises.  

2.4.3. Conclusion 

Grâce à ce que nous apprend cette section, nous pouvons envisager la possibilité qu’un 

consommateur jugeant une firme ayant mal agi avec d’autres firmes puisse attribuer moins 

de responsabilité à cette dernière que dans le cas où elle aurait agi seule. Ceci sera une de nos 

hypothèses principales comme nous le verrons dans la présentation de notre modèle (voir 

chapitre 3, section 1).  

2.5. Impact de l’attachement envers la marque sur les jugements du consommateur 

Nous allons cependant également aborder dans la section suivante les possibles 

interactions pouvant exister entre les jugements d’un consommateur vis-à-vis d’une firme 

accusée d’ISE et la relation que celui-ci entretient avec la marque de cette firme. Ces dernières 

peuvent, en effet, être pertinentes dans l’analyse que nous souhaitons mener. 

2.5.1. Définition de l’attachement 

Lacoeuilhe (2000, p.66) définit l’attachement à la marque comme une « variable 

psychologique qui traduit une relation affective durable envers la marque dont la [potentielle] 

séparation est douloureuse et qui exprime une relation de proximité psychologique avec celle-

ci ». Park et al (2006) le définissent comme étant un « lien cognitif et affectif connectant la 

marque avec le soi » (Park et al., 2006, p. 195). Japutra et al (2014), en se basant notamment 

sur le travail de Park et al (2010), considèrent l’attachement à la marque comme relevant de 

trois dimensions.  

Premièrement, cela repose sur un lien affectif positif ressenti envers la marque. Ce lien 

joue, en effet, un rôle important dans la création d’attachement que cela soit envers une 

personne ou un objet (Lacoeuilhe, 2000). Ceci s’applique également dans le cas d’attachement 

envers une marque pour laquelle des consommateurs éprouvent de l’affection (Belaid & 

Temessek Behi, 2011 ; Schmalz & Orth, 2012 ; Loureiro et al, 2012 ; Japutra et al, 2014). 

Deuxièmement cela engage un certain degré de connexion entre le soi et la marque. Ceci 

fait référence à « la mesure dans laquelle une marque a été incorporée dans le concept de soi 
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du consommateur » (Japutra et al, 2014, p.618). Par ailleurs, un antécédent pouvant être 

important dans l’apparition d’attachement envers une marque est l’identification à la marque 

(Belaid & Temessek Behi, 2011). Celui est défini comme « la mesure dans laquelle les 

consommateurs perçoivent leur propre identité ou image de soi comme correspondant à 

l'image de la marque » (Dalman et al, 2017, p.1) 

Troisièmement, l’attachement envers une marque repose aussi sur la proéminence de la 

marque pour le consommateur (Park et al, 2010 ; Japutra et al, 2014). Ceci correspond à 

« l’importance du lien entre le consommateur et la marque reflétée par la facilité perçue et la 

fréquence avec lesquelles ce lien est évoqué dans l’esprit du consommateur » (Japutra et al, 

2014, p.618). Un consommateur attaché à une marque aura en effet tendance à le laisser 

transparaitre par le fait d’accorder une importance particulière à cette marque et ses produits, 

et à y penser de manière spontanée, en comparaison avec une marque pour lequel il n’a pas 

d’attachement spécifique (Park et al, 2010 ; Japutra et al, 2014).  

2.5.2. Influence de l’attachement sur les jugements 

2.5.2.1. Raisonnement motivé 

Selon différents auteurs, un consommateur attaché à une marque aura tendance à 

manifester un raisonnement motivé en sa faveur lorsque celle-ci sera menacée (Schmalz & 

Orth, 2012 ; Japutra et al, 2014 ; Dalman et al, 2017). Le raisonnement motivé est une forme 

élaborée de biais de confirmation se réalisant dans les situations où un individu présente une 

préférence pour une solution particulière, cette préférence faussant leurs processus cognitifs 

en direction de la décision ou de l'interprétation souhaitée, pour autant que cet individu arrive 

à maintenir une illusion d’objectivité (Kunda, 1990 ; Ditto et al, 2009). 

Un consommateur peut être motivé à défendre une marque envers qui il est attaché car 

elle fait partie, en quelque sorte, de lui-même et de la manière dont il se conçoit (Cheng et al, 

2012 ; Schmalz & Orth, 2012 ; Lisjak et al, 2012). Un parallèle peut également être fait avec la 

tendance que peut avoir un individu à chercher à défendre une personne à qui il est attaché 

lorsque celle-ci est amenée à être jugée pour certaines raisons (Dalman et al, 2017). Cet 

individu essaiera alors de mettre en avant les arguments qu’il peut trouver comme étant en 

faveur de cette personne et à appuyer son raisonnement sur ces éléments pour arriver à des 

conclusions lui étant plus favorables.  
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Certains auteurs ont également parlé de la présence de raisonnement motivé chez les 

consommateurs étant engagés, plutôt qu’attachés, envers la marque (Ahluwalia et al, 2000 ; 

Ingram et al, 2005 ; Liu et al, 2010). Toutefois, ceux-ci conçoivent l’engagement envers la 

marque comme étant « l’attachement émotionnel ou psychologique envers une marque ou 

une entreprise » (Ahluwalia et al, 2000, p.204 ; Ingram et al, 2005, p.238 ; Liu et al, 2010, p.57). 

Par conséquent, ces derniers ont aussi analysé, en quelques sortes, le rôle de l’attachement 

dans les raisonnements des consommateurs vis-à-vis d’une entreprise. Par ailleurs, Schmalz 

et Orth (2012) ont précisé que le raisonnement motivé dont peuvent faire preuve les 

consommateurs engagés envers une marque provient de leur attachement envers celle-ci 

plutôt que d’autres dimensions de l’engagement. Ces derniers perçoivent, dans ce cas, 

l’engagement envers la marque comme « l'intention d’un consommateur de rester fidèle à la 

marque et donc de maintenir une relation avec elle à l'avenir » (p.870).  

2.5.2.2. Effet tampon 

De manière cohérente avec ce qui vient d’être présenté, la littérature a identifié ce qui a 

été appelé un effet tampon (Ahluwalia et al, 2000 ; Einwiller et al, 2006 ; Liu et al, 2010 ; 

Trump, 2014). Nous pouvons comprendre celui-ci comme le principe selon lequel les 

consommateurs étant fortement liés à une marque résistent aux informations négatives au 

sujet de cette marque, ce qui permet à leurs attitudes et leur comportement envers cette 

dernière de rester inchangées (Trump, 2014).     

Toutefois, cet effet tampon semble atteindre une limite lorsque les informations au sujet 

de la marque sont extrêmement négatives, les consommateurs pouvant exprimer des 

difficultés à justifier les actions de la marque (Einwiller et al, 2006 ; Liu et al, 2010).  

Par ailleurs, selon Trump (2014), celui-ci ne semble se réaliser que dans deux conditions. 

Premièrement, les informations négatives doivent concerner la performance du produit mais 

ne doivent pas impliquer les valeurs de la marque. Les pratiques mettant en doute l’intégrité 

de la marque sembleraient donc annuler cet effet tampon. Deuxièmement, le domaine touché 

ne doit pas être centralement important aux yeux du consommateur. Si le consommateur se 

sent particulièrement concerné par les répercussions du problème, cet effet tampon peut 

également n’être plus pertinent.  
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2.5.2.3. Cas des pratiques contraires à l’éthique 

Malgré l’absence d’un effet tampon efficace dans le cas où les informations négatives 

concernent les pratiques contraires à l’éthique d’une marque, il semble toutefois exister des 

différences de jugements et de réactions émotionnelles entre un consommateur attaché à 

cette marque et un consommateur n’y étant pas attaché (Schmalz & Orth, 2012 ; Ingram et al, 

2005 ; Gistri et al, 2018). Le premier peut, en effet, être nettement plus indulgent que le 

deuxième lorsqu’il doit évaluer le manque d’éthique qu’il perçoit chez cette marque (Ingram 

et al, 2005 ; Schmalz & Orth, 2012). La négativité de ses émotions ou encore l’indignation qu’il 

peut ressentir apparait également être moins élevée (Schmalz & Orth, 2012 ; Gistri et al, 

2018). 

Toutefois, lorsque les actions de la firme peuvent être considérées comme extrêmement 

non-éthiques ou que le domaine touché est hautement important pour le consommateur, 

l’indulgence dont peuvent faire preuve les consommateurs attachés à la marque semble à 

nouveau s’estomper (Schmalz & Orth, 2012 ; Gistri et al, 2018). Néanmoins, Dalman et al 

(2017) démontreront alors que dans ce genre de situations, un lien émotionnel intense pourra 

tout de même motiver le consommateur à aller dans le sens de la marque et juger son éthique 

de manière plus indulgente. Il s’agit plus d’amour envers la marque que d’attachement. 

L’amour envers la marque peut être défini comme étant « l’affection passionnée des 

consommateurs envers une marque » (Dalman et al, 2017, p.2). Dalman et al (2017) ont 

démontré que même dans les cas d’actions extrêmement non-éthiques, les consommateurs 

éprouvant ce lien émotionnel envers la marque auront tendance à la défendre activement ou 

à omettre les informations qu’ils auront apprises. 
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Chapitre 3 : Méthodologie 
 

1.  Modèle des hypothèses à tester 

Nous allons maintenant présenter le modèle des hypothèses émises dans le cadre de ce 

mémoire afin de répondre à nos questions de recherche, celles-ci étant  :  

- Les marques impliquées dans des pratiques contraires à l’éthique sont-elles 

partiellement protégées de retombées négatives de la part du consommateur par le 

partage de responsabilité avec d’autres marques du secteur étant également 

impliquées ?  

- Les consommateurs entretenant un lien affectif avec une marque accusée de pratiques 

contraires à l’éthique sont-ils susceptibles de prendre plus en compte que les autres la 

collectivité de ces pratiques lorsqu’ils jugent cette marque ?  

- Les consommateurs sont-ils moins indignés envers une marque impliquée dans la 

réalisation de pratiques contraires à l’éthique lorsqu’ils ont des attentes relatives à ces 

pratiques moins exigeantes ?  
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1.1. Hypothèse 1 

Comme nous l’avons vu dans notre revue de littérature, la réalisation en groupe d’actions 

répréhensibles peut amener un observateur à juger un membre de ce groupe de manière plus 

indulgente que dans le cas où ce membre aurait agi seul (Vainapel et al, 2018 ; Feldman & 

Rosen, 1978). Ceci est notamment dû au fait que moins de responsabilité pour ces 

événements peut être attribuée à un membre individuel de ce groupe (Feldman & Rosen, 

1978). 

Par conséquent, nous émettons l’hypothèse suivante : 

Une révélation quant à des pratiques contraires à l’éthique étant réalisées collectivement 

par plusieurs entreprises du même secteur amènera un individu à attribuer moins de 

responsabilité pour ces événements à une seule de ces entreprises que dans le cas où celle-

ci aurait été la seule impliquée.  

1.2. Hypothèse 2 

1.2.1. Hypothèse 2a)  

L’attachement d’une personne envers une marque peut amener celui-ci à procéder à un 

raisonnement motivé en sa faveur (Kunda, 1990 ; Ditto et al, 2009 ; Schmalz & Orth, 2012 ; 

Japutra et al, 2014 ; Dalman et al, 2017). Il a en effet été révélé que les individus attachés à 

une marque peuvent être moins sévères dans leurs jugements envers celle-ci lorsqu’ils 

apprennent des informations négatives à son sujet, en comparaison avec les individus n’y 

étant pas attachés (Ingram et al, 2005 ; Schmalz & Orth, 2012).    

Pour ces raisons, nous posons également l’hypothèse suivante : 

Les personnes étant plus attachées à une marque attribueront moins de responsabilité à 

celle-ci que les personnes n’y étant pas attachées lorsqu’il est révélé qu’elle est impliquée 

dans la réalisation de pratiques contraires à l’éthique. 

Il a cependant été remarqué qu’à partir d’une extrême gravité, l’attachement à la marque 

peut cesser d’influencer le jugement d’une personne en faveur de cette marque lorsqu’elle a 

mal agi (Schmalz & Orth, 2012 ; Trump, 2014). De ce fait, nous retiendrons qu’il est possible 

que notre hypothèse ne soit pas confirmée.  
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1.2.2. Hypothèse 2b) 

Etant donné ce que nous avons annoncé ci-dessus, il peut être intéressant d’analyser 

l’interaction entre ces deux éléments.  

Ceci nous amène à postuler l’hypothèse suivante :  

L’effet de la collectivité des pratiques contraires à l’éthique révélées sur la responsabilité 

attribuée à une seule des marques concernées sera plus puissant chez les personnes ayant 

un attachement envers cette marque, ceux-ci pouvant être motivés à vouloir la défendre.  

1.3. Hypothèse 3 

1.3.3. Hypothèse 3a) 

L’attribution de responsabilité à une entreprise pour des actions réprimandables est un 

antécédent nécessaire de l’avènement d’indignation morale ressentie envers cette dernière, 

comme cela a été expliqué dans la revue de littérature (Grégoire et al, 2010 ; Joireman et al, 

2013 ; Antonetti & Maklan ,2016 ; Lim & Shim, 2019). 

De ce fait, nous tenons à confirmer ceci dans notre modèle avec l’hypothèse suivante :  

La responsabilité attribuée pour les événements relatifs aux pratiques non-éthiques 

révélées au propriétaire d’une marque particulière aura une influence positive sur 

l’indignation morale ressentie envers celui-ci. 

1.3.4. Hypothèse 3b) 

Comme nous l’avons vu, l’attachement à une marque peut également influer sur les 

émotions ressenties envers celle-ci lorsque des informations négatives à son sujet sont 

rendues publiques (Schmalz & Orth, 2012 ; Gistri et al, 2018) 

Nous allons vérifier ceci en testant l’hypothèse suivante : 

L’attachement que ressent une personne envers la marque accusée évaluée aura une 

influence négative sur l’indignation morale qu’elle éprouvera envers cette dernière.  

1.3.5. Hypothèse 3c) 

Dans la revue de la littérature, il est également ressorti que les personnes accordant une 

importance supérieure aux normes morales enfreintes par une entreprise (Lindenmeier et al, 

2012) ou au domaine touché par l’irresponsabilité sociétale (Trump, 2014 ; Gistri et al, 2018), 
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peuvent réagir plus négativement et être plus indignés que les autres individus envers cette 

entreprise.  

De ce fait, nous tenons à prendre en compte cet élément et à tester l’hypothèse suivante : 

La sensibilité d’une personne vis-à-vis du domaine d’irresponsabilité sociétale touché par 

l’annonce aura une influence positive sur l’indignation morale qu’elle ressentira envers la 

marque accusée évaluée.  

1.4. Hypothèse 4 

Il est reconnu qu’éprouver de l’indignation morale envers une marque s’étant mal 

comportée amène un individu à s’engager dans du bouche-à-oreille négatif envers celle-ci 

(Lindenmeier et al, 2012 ; Grappi et al, 2013, Antonetti & Maklan, 2016 ; Baghi & Gabrielli, 

2019). 

Nous vérifierons ceci en testant l’hypothèse ci-dessous : 

L’indignation morale ressentie envers la marque évaluée influencera positivement 

l’intention de s’engager dans du bouche-à-oreille négatif envers cette dernière. 

1.5. Hypothèse 5 

L’indignation morale est également un vecteur important de la décision de boycotter et de 

changer son comportement d’achat envers une marque (Lindenmeier et al, 2012 ; Grappi et 

al, 2013, Antonetti & Maklan, 2016 ; Baghi & Gabrielli, 2019). 

Par conséquent, nous voulons confirmer l’hypothèse suivante : 

L’indignation morale ressentie par les consommateurs envers la marque évaluée 

influencera positivement leur intention de boycotter cette marque à l’avenir. 

1.6. Hypothèse 6 

De manière cohérente avec ce que nous venons d’expliquer, nous postulons que :  

La décision d’un consommateur de cette marque de baisser sa fréquence d’achat envers 

celle-ci à l’avenir peut être expliquée par sa volonté de boycotter cette dernière. 
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1.7. Tests sur différents groupes 

Dans nos analyses, nous testerons également si ces hypothèses sont valables sur 

différentes catégories de personnes.  

Premièrement, nous différencierons les non-consommateurs et les consommateurs de la 

marque. En effet, afin de pouvoir recueillir l’opinion de personnes ayant un attachement très 

faible envers cette dernière, nous avons laissé l’accès du questionnaire, qui sera présenté par 

après, libre à tout individu souhaitant y répondre. 

Deuxièmement, nous séparerons également l’échantillon selon le genre des individus pour 

s’assurer que nos réponses sont valables à la fois chez les hommes et chez les femmes. 

Troisièmement, nous testerons ces dernières sur différentes générations. 

2.  Cadre pratique 

Afin de tester notre modèle, nous avons choisi de travailler avec une méthode quantitative. 

Nous avons réalisé un questionnaire en ligne anonymisé permettant de récolter les données 

nous intéressant. Ce choix de méthode est particulièrement pertinent pour le sujet présenté 

dans ce travail. Grâce à ceci, nous allons, en effet, placer les répondants aléatoirement dans 

deux conditions expérimentales. La première décrira une situation d’ISE où seule une marque 

est impliquée dans ces événements. Dans la deuxième, ces mêmes événements seront 

présentés, mais plusieurs marques y seront alors impliquées. Dans la section suivante, nous 

décrivons le cas avec lequel nous allons travailler et les raisons de sa sélection. 

2.1. Présentation du cas  

2.1.1. Description du cas 

Nous avons sélectionné un cas réel ayant été révélé récemment pour réaliser notre 

questionnaire. En avril 2019, le journal The New York Times (Segal, 2019) a en effet sorti un 

article présentant des informations menaçant trois grandes marques de l’agroalimentaire : 

Nutella qui appartient au groupe Ferrero, Godiva qui appartient au groupe Yildiz, et Nestlé.   

Dans cet article, il est expliqué que ces trois marques font récolter leurs noisettes par des 

réfugiés syriens travaillant comme saisonniers dans des fermes de noisettes en Turquie. Les 

conditions de travail y sont dangereuses, difficiles et sous-payées, ce qui est considéré comme 

de l’exploitation. Des enfants sont également présents parmi les travailleurs. De plus, l’article 
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présente la situation difficile de ces réfugiés en Turquie, ceux-ci ne bénéficiant pas de permis 

de travail et étant donc limités à accepter des jobs tels que ceux de saisonniers dans les fermes 

de noisettes turques, obtenus par le biais d’intermédiaires prenant des commissions sur leur 

salaire.   

2.1.2. Raisons de la sélection du cas 

Ces informations ont, à notre connaissance, été très peu relayées en Belgique. En effet, 

seul le site internet 7 sur 7 (2019), a publié un article à ce sujet. Il est donc très probable qu’une 

partie importante de la population belge n’ait pas entendu parler de ces informations. Ceci 

nous laisse donc une opportunité intéressante d’observer les réactions d’individus venant 

d’apprendre ces éléments par le biais de notre enquête. Ceci nous assurera également que 

ces derniers n’auront pas d’informations supplémentaires à celles que nous leur donnons sur 

ce sujet. 

Ces dispositions sont très importantes pour tester les hypothèses de notre modèle. En 

effet, cela nous permet de créer deux versions de ces informations pour réaliser les conditions 

expérimentales souhaitées dont nous avons déjà parlé. Dans une version, l’implication de ces 

trois marques sera effectivement annoncée. Dans l’autre, nous ne citerons que le nom du 

groupe propriétaire de Nutella. 

Contrairement à la presse belge, la presse française a abordé ce sujet. Nous avons pu 

trouver de nombreux médias ayant relayé ces informations de manière plus concise (par 

exemple : Le Parisien, 2019 ; Franceinfo, 2019 ; Chahuneau, 2019). Nous nous inspirerons 

donc fortement de la manière dont ces derniers ont traité ces informations pour créer l’article 

présenté dans notre enquête. L’utilisation d’un cas réel avec un article quasiment identique à 

ceux ayant été publiés nous permet d’obtenir des réactions de la part des répondants étant 

authentiques et ne découlant pas d’une mise en situation fictive.  

2.1.3. Raisons du choix de Nutella 

Nous avons choisi de travailler sur la marque Nutella comme étant celle devant être 

évaluée par les répondants pour plusieurs raisons. Premièrement la marque Nutella est une 

marque bien connue de tous, et chacun est capable d’identifier ses produits (Cova et 

D’Antone, 2016). Ceci permet donc d’obtenir une quantité de répondants considérable 

pouvant donner leur avis au sujet de cette marque.  
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Deuxièmement, Nutella est une marque iconique disposant d’une certaine communauté 

de consommateurs se sentant liés à la marque (Cova & D’Antone, 2016). Cet élément n’est 

pas négligeable car il peut permettre d’obtenir une partie conséquente de répondants étant 

attachés à la marque, ce qui est recherché pour les hypothèses devant être testées.  

Enfin, en lisant la presse française, un détail s’est avéré interpellant. En effet, certains 

articles, tel que celui du Parisien (2019), citent bien les trois marques concernées par le 

problème énoncé. En revanche, d’autres articles, tel que celui de Le Point (Chahuneau, 2019), 

ne parlent que de Nutella en relayant ces informations. Ceci nous rappelle ce que nous avons 

expliqué plus tôt dans la revue de littérature au sujet du cadrage des médias (voir chapitre 2 

section 1.3.4) et de l’impact que cela peut avoir sur les réactions largement partagées par 

l’opinion public. Réaliser nos conditions expérimentales en sélectionnant Nutella, nous 

permet d’observer, par conséquent, si les différents cadrages réalisés par les médias français 

ont pu influencer leur public.  

2.2. Présentation de l’enquête 

Le questionnaire réalisé, et le déroulement des questions qu’il aborde, peut être trouvé en 

annexe 1. Il a été réalisé sur le logiciel LimeSurvey.  

Comme cela peut y être remarqué, aucune autre information que le nom des entreprises 

impliquées dans la situation présentée ne diffère entre les deux articles.  

Dans le but de s’assurer que les différences créées entre nos conditions expérimentales ont 

été efficaces, nous avons inséré une question vérifiant cela à la fin du questionnaire. En effet, 

les répondants ont été amenés à indiquer si une affirmation à ce sujet était vraie ou fausse, 

les répondants devant répondre l’une ou l’autre réponse selon le cas auquel ils ont été 

attribués. Cette affirmation leur exposait, plus précisément, que l’entreprise propriétaire de 

Nutella était la seule citée comme étant impliquée dans le problème décrit par l’article lu dans 

cette enquête.   

Afin de ne pas biaiser les réponses récoltées dans cette enquête par des informations 

extérieures à celles étant présentées dans notre article, nous avons également questionné les 

répondant quant à leur connaissance antérieure du problème décrit. Ceci nous permet 
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d’éliminer toute personne étant déjà au courant des événements de l’échantillon, même si 

cette proportion de répondants ne devrait pas être majoritaire comme expliqué auparavant.  

Nous avons également tenu à informer nos répondants, à plusieurs reprises, que leurs 

réponses à notre questionnaire étaient totalement anonymisées. Nous leur avons aussi 

précisé qu’il n’y avait ni bonne ni mauvaise réponse et que seule leur opinion comptait. La 

prise de ces dispositions était importante afin de limiter un possible biais de désirabilité dans 

les réponses pouvant émaner de la délicatesse du sujet.  

2.3. Mesures utilisées 

Les mesures utilisées dans cette enquête peuvent être trouvées en annexe 1. Un tableau 

récapitulatif des sources des échelles choisies se trouve également ci-dessous. 

Nom du concept Source de l’échelle de mesure 

Attachement à la marque Items de Loureiro et al (2012), plus un item de 

Pedeliento et al (2016) 

Indignation morale Items de Antonetti et Maklan (2016), plus un 

item de Lindenmeier et al (2012) 

Attribution de responsabilité Items de Antonetti et Maklan (2016) 

Sensibilité vis-à-vis du domaine Items de Lichtenstein et al (2004), plus un item 

ajouté suite au prétest, comme décrit en section 

2.5 de ce chapitre. 

Intention de bouche-à-oreille négatif Items de Antonetti et Maklan (2016) 

Intention de boycott Items de Farah et Newman (2010) 

Fréquence d’achat initiale (avant l’article) et 

finale (après l’article) 

Items inspirés de Scheidler et Edinger-Schons 

(2019) 

Intention d’achat initiale (avant l’article) et finale 

(après l’article) 

Items de Spears et Singh (2004) 
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2.4. Matrice des questions et hypothèses 

Tableau 3 - Matrice des questions et hypothèses 

Question Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8 Q9 Q10 Q11 Q12 Q13 

Type de 
mesurement 

N M + N 
après 

O + N 
après 

I + N 
après 

N I I I I O + N 
après 

I N N 

H1     A A        

H2 a)    B  B        

H2 b)    C C C        

H3 a), b) c)    B  B B    B   

H4       B B      

H5       B  B     

H6   D      D D    

Tests sur 
différents 
groupes 

E E E           

Vérification 
manipulation 
des conditions 
expérimentales 

            F 

Vérification 
information non 
connue au 
préalable 

           F  

A = anova, B = régression linéaire, C = n-way anova, D = regression logistique binaire, E = sélection d’une 
partie de la population, F = filtre, N = variable nominale catégorielle, I = variable métrique d’intervalle,  
M = variable métrique forte, O=variable ordinale 

Les numéros des questions affichées dans le tableau ci-dessus correspondent à celles 
posées dans le questionnaire (voir annexe 1). 

Par ailleurs, les tests y étant annoncés ont été réalisés sur le logiciel SPSS. 

2.5. Informations ressortant du pré-test 

Avant de distribuer l’enquête définitive, un pré-test de celle-ci a été réalisé sur dix 

personnes (8 femmes et 2 hommes). Ces personnes ont, tout d’abord, répondu au 

questionnaire avant de faire un compte-rendu de leur ressenti vis-à-vis de l’enquête. 

Premièrement, trois répondants nous ont indiqué qu’ils s’étaient questionnés sur la raison 

de la présence de notre question sous forme de vrai ou faux vérifiant leur attention pendant 

la lecture de l’article. Ces derniers, tous trois ayant été attribués à l’article parlant seulement 
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de la marque Nutella, ont eu l’impression qu’il y avait un piège dans cette question suspecte. 

Les trois personnes avaient bien retenu que seul le propriétaire de Nutella était cité dans 

l’article, mais cette question les a, quelque peu, fait douter. Par conséquent, nous avons tenu 

dans la version définitive du questionnaire à clarifier cette question et à préciser au répondant 

qu’il n’y avait aucun piège dans la question lui étant présentée, afin de le rassurer.  

Deuxièmement, deux répondants du pré-test ont ressenti le besoin d’exprimer une 

précision au sujet de leurs réponses concernant leur sensibilité au domaine touché. En effet, 

ceux-ci ont tenu à indiquer qu’ils ont manqué d’une opportunité pour exprimer qu’ils 

pouvaient comprendre qu’une entreprise soit amenée à prendre des décisions menant au 

genre de conditions de production décrites. Cet élément semblait visiblement avoir un impact 

sur leur sensibilité au domaine des conditions de travail présentes dans les chaines de 

production des entreprises à l’étranger. De ce fait, nous avons voulu ajouter un item à l’échelle 

de Lichtenstein et al (2004) afin de prendre cette notion en compte.  

Enfin, nous avions initialement modifié la formulation de tous nos items afin de les 

standardiser sous une forme d’échelle de Likert pour rendre la lecture des questions plus 

fluide. Ceci s’est avéré créer des problèmes d’interprétation de certaines questions. Par 

exemple, à l’affirmation « Le groupe propriétaire de Nutella est complètement responsable 

du problème décrit », deux personnes ont répondu « pas du tout d’accord ». En revanche, 

lorsqu’ils ont été interrogés oralement sur leur attribution de responsabilité au groupe de 

Nutella, ces derniers identifiaient tout de même celui-ci comme responsable ou partiellement 

responsable du problème, mais pas complètement. Par conséquent, nous avons changé les 

formulations des items ayant pu poser problème dans le questionnaire définitif. 

Le questionnaire définitif, avant d’être publiquement distribué, a été à nouveau soumis à 

ces dix personnes pour vérifier que tout leur paraissait désormais clair et complet.  
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Chapitre 4 : Résultats 
 

1.  Echantillon 

L’échantillon final sur lequel les différents tests statistiques ont été réalisés s’élève à 379 

personnes. Nous avons en effet éliminé de l’échantillon les personnes n’ayant pas répondu à 

l’entièreté du questionnaire, s’étant trompées à notre question mesurant l’efficacité des 

manipulations des conditions expérimentales ou connaissant déjà les faits avant de répondre 

à l’enquête. Le détail de ces informations se trouve en annexe 2.   

Nous avons partagé le questionnaire via internet à un ensemble de personnes faisant partie 

de la population wallonne et bruxelloise francophone. Par conséquent, notre échantillon se 

limite à cette population. 

Parmi cet échantillon, nous avons créé différents groupes. Ceci est détaillé dans les annexes 

allant de 4.2 à 4.4. 

Tableau 4 - Nombre de personnes selon l'échantillon ciblé et l'article présenté 

Echantillon Total  Article : Juste Nutella Article : Nutella, 

Nestlé, Godiva 

Ensemble de l’échantillon 379  192 187 

Non-consommateurs 79 38  41  

Consommateurs 300 154  146  

Femmes 255 137 118 

Hommes 124 55  69  

Génération Z 157 82  75  

Génération Y 112 61  51  

Génération X et plus âgés 110 49  61  

 

2.  Mesure des variables 

Afin de créer les variables mesurant les concepts dont nous avons besoin à partir des 

différents items du questionnaire, nous avons effectué des tests de Cronbach pour s’assurer 

de la fiabilité de leur regroupement. Ces différents tests peuvent être trouvés de l’annexe 3.1 

à l’annexe 3.8. Les résultats pour chacun d’entre eux ont présenté un alpha de Cronbach 
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largement supérieur à 0,7. Ceci nous indique que la création des variables moyennes mesurant 

les concepts nous intéressant est pertinente. 

Cependant, le test de Cronbach a indiqué que l’alpha pourrait être meilleur sans l’item 

« compréhension » que nous avons ajouté à l’échelle initiale de Lichtenstein et al (2004) 

mesurant la sensibilité vis-à-vis du domaine touché. Par conséquent, nous avons analysé 

l’impact de cet item séparément de l’effet de l’ensemble des autres items lors des tests de 

notre hypothèse 3.  

3.  Résultats de l’hypothèse 1 

H1 : Une révélation quant à des pratiques contraires à l’éthique étant réalisées 

collectivement par plusieurs entreprises du même secteur amènera un individu à attribuer 

moins de responsabilité pour ces événements à une seule de ces entreprises que dans le cas 

où celle-ci aurait été la seule impliquée. 

Nous avons testé l’hypothèse 1 grâce à l’utilisation d’un test anova. Les résultats 

statistiques complet peuvent être trouvés dans les annexes 6.1 à 6.4. Le tableau ci-dessous 

est un récapitulatifs des résultats trouvés. 

Tableau 5 - Résultats de l'hypothèse 1 

Echantillon Significativité Article : Juste Nutella Article : Nutella, Nestlé, 

Godiva 

Tout 

l’échantillon 

Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 7,6 %                     n 

M = 5,78 sur 7 M = 5,11 sur 7 

Non-

consommateurs 

Non (p-valeur > 0,05) 

R2 = 2,8 %                     n 

M = 6,03 sur 7 M= 5,64 sur 7 

Consommateurs Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 9,8 %                     n 

M = 5,72 sur 7 M= 4,96 sur 7 

Femmes Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 7,1 %                     n 

M= 5,89 sur 7 M= 5,26 sur 7 

Hommes Oui (p-valeur < 0,01) 

R2 = 7 %                        n 

M= 5,53 sur 7 M= 4,86 sur 7 

Génération Z Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 11,4 %                  n 

M= 5,86 sur 7 M= 5,14 sur 7 

Génération Y Oui (p-valeur < 0,01) M= 5,67 sur 7 M= 4,95 sur 7 



44 
 

R2 = 7,8 %                     

Génération X et 

plus âgés 

Oui (p-valeur < 0,05) 

R2 = 4,6 %                    n 

M= 5,79 sur 7 M= 5,21 sur 7 

M = Responsabilité attribuée moyenne au groupe propriétaire de Nutella, n = condition de normalité des résidus 
standardisés non-prouvée par le test de Kolmogorov-Smirnov 

  

Nous pouvons confirmer notre hypothèse 1 sur l’ensemble de nos groupes, à l’exception 

de celui des non-consommateurs. Chez ces derniers la différence de moyenne ne semble pas 

être suffisante pour être significative.  

La présence d’un biais de diffusion de responsabilité semble donc exister dans le 

raisonnement des consommateurs d’une marque émettant un jugement vis-à-vis de celle-ci 

lorsqu’elle est conjointement impliquée avec d’autres entreprises dans des pratiques non-

éthiques. Les R2, indiquant le pourcentage de la variance de l’attribution de responsabilité 

pouvant être expliquée par notre modèle, ne sont cependant pas très élevés. Cet élément 

nous indique que d’autres antécédents de l’attribution de responsabilité doivent jouer un rôle 

dans sa détermination, ce qui est cohérent avec ce que nous avons vu dans la revue de 

littérature.  

4.  Résultats de l’hypothèse 2 

4.1. Résultats de l’hypothèse 2a) 

Les personnes étant plus attachées à une marque attribueront moins de responsabilité à 

celle-ci que les personnes n’y étant pas attachées lorsqu’il est révélé qu’elle est impliquée 

dans la réalisation de pratiques contraires à l’éthique. 

Afin de tester cette hypothèse nous avons procédé à la réalisation d’une régression linéaire 

vérifiant si l’attachement à Nutella a un effet sur la responsabilité lui étant attribuée pour les 

événements décrits. Les résultats statistiques complets peuvent être trouvés dans les annexes 

7.1 à 7.4. 

Tableau 6 - Résultats de l'hypothèse 2a) 

Echantillon Significativité Equation déduite 

Tout l’échantillon Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 4,5 %                   n 

Coefficient de l’attachement = - 0,159 

attribution = 5,864 – 0,159*attachement 
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Non-consommateurs Non (p-valeur > 0,05) 

R2 = 0,1 %                   n 

/ 

Consommateurs Oui (p-valeur = 0,001) 

R2 = 3,5 %                   n 

Coefficient de l’attachement = - 0,136 

attribution = 5,745 – 0,136*attachement 

Femmes Oui (p-valeur < 0,01) 

R2 = 2,8 %                   n 

Coefficient de l’attachement = - 0,119 

attribution = 5,914 – 0,119*attachement 

Hommes Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 8,1 %                    

Coefficient de l’attachement = - 0,227 

attribution = 5,743 – 0,227*attachement 

Génération Z Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 6,7 %                   n 

Coefficient de l’attachement = - 0,171 

attribution = 5,950 – 0,171*attachement 

Génération Y Oui (p-valeur < 0,01) 

R2 = 7,5 %                   n 

Coefficient de l’attachement = - 0,212 

attribution = 5,935 – 0,212*attachement 

Génération X et plus 

âgés 

Non (p-valeur > 0,05) 

R2 = 0,9 %                   n 

/ 

n = condition de normalité des résidus standardisés non-prouvée par le test de Kolmogorov-Smirnov 

Comme nous pouvons l’observer dans le tableau ci-dessus, nous pouvons confirmer notre 

hypothèse sur la majorité des groupes. Selon les résultats des régressions linéaires, plus un 

consommateur est attaché à Nutella, moins il lui attribue de responsabilité pour les 

événements décrits dans notre cas.  

Les consommateurs semblent donc procéder à un raisonnement motivé en faveur de 

Nutella. Par conséquent, les limites possibles de ce raisonnement motivé face à l’annonce de 

pratiques extrêmement non-éthiques de la part d’une marque ne semblent pas d’application 

dans notre cas. Les R2 nous indiquent cependant qu’un faible pourcentage de la variance de 

l’attribution de responsabilité à Nutella peut être expliqué par la variable de l’attachement à 

cette marque. Celle-ci joue donc un rôle significatif mais pas complètement décisif.  

En revanche, ce raisonnement motivé ne semble pas être significativement présent chez 

les non-consommateurs. Nous pouvons cependant signaler que l’attachement à la marque 

varie très peu dans ce groupe. Cinquante-six personnes sur septante-neuf ne sont notamment 

pas du tout attachées envers Nutella. 

Nous ne pouvons pas non plus confirmer notre hypothèse chez la génération la plus âgée.  
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4.2. Résultats de l’hypothèse 2b) 

L’effet de la collectivité des pratiques contraires à l’éthique révélées sur la responsabilité 

attribuée à une seule des marques concernées sera plus puissant chez les personnes ayant 

un attachement envers cette marque, ceux-ci pouvant être motivés à vouloir la défendre.  

Afin de tester cette hypothèse, nous avons procédé à des tests anova n-way. Les résultats 

statistiques complets peuvent être trouvés dans les annexes 8.1 à 8.4. Nous avions auparavant 

créé une nouvelle variable de l’attachement séparant les répondants en trois groupes 

distincts : ceux n’étant pas du tout attachés à Nutella, ceux y étant peu attachés, et ceux y 

étant attachés (voir annexe 4.3).  

Tableau 7 - Résultats de l'hypothèse 2b) 

Echantillon Significativité de l’interaction 

Tout l’échantillon Non (p-valeur > 0,05) 

Non-consommateurs Non (p-valeur > 0,05) 

Consommateurs Non (p-valeur > 0,05) 

Femmes Non (p-valeur > 0,05) 

Hommes Non (p-valeur > 0,05) 

Génération Z Non (p-valeur > 0,05) 

Génération Y Non (p-valeur > 0,05) 

Génération X et plus âgés Non (p-valeur > 0,05) 

 

Nous ne pouvons pas valider cette hypothèse. L’effet de l’interaction entre l’article 

présenté au répondant et son niveau d’attachement à Nutella sur la responsabilité qu’il lui 

attribue pour les événements décrits n’est pas significatif.  

Nous sommes conscients que la création de groupes de différents niveaux d’attachement 

à Nutella, à partir de la variable métrique de l’attachement, ait pu déformer une partie de 

l’information. Nous avons donc décidé de réaliser des analyses supplémentaires en gardant la 

variable initiale de l’attachement. Cette hypothèse a été retestée par le biais d’une régression 

linéaire sur l’ensemble de l’échantillon, sur les non-consommateurs et sur les consommateurs 

(voir annexes 8.1.1 et 8.2.2). L’effet d’interaction que nous recherchions s’est avéré, une fois 

encore, non significatif. Nous pouvons donc définitivement rejeter notre hypothèse. 
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5.  Résultats de l’hypothèse 3 

Nous avons testé les trois hypothèses exposées ci-après par la réalisation d’une régression 

linéaire multiple dont les résultats complets peuvent être trouvés dans les annexes 9.1 à 9.4.  

Hypothèse 3a) : La responsabilité attribuée pour les événements relatifs aux pratiques 

non-éthiques révélées au propriétaire d’une marque particulière aura une influence positive 

sur l’indignation morale ressentie envers celui-ci. 

Comme nous pouvons l’observer dans le tableau de la page suivante, nous pouvons 

largement confirmer cette hypothèse sur l’ensemble de nos groupes. La responsabilité 

attribuée au groupe de Nutella pour les événements décrits a un impact positif significatif sur 

l’indignation ressentie à son égard. Ceci est cohérent avec ce qui était annoncé dans la revue 

de littérature. 

Hypothèse 3b) : L’attachement que ressent une personne envers la marque accusée 

évaluée aura une influence négative sur l’indignation morale qu’elle éprouvera envers cette 

dernière.  

Nous ne pouvons pas confirmer cette hypothèse. L’effet de l’attachement à la marque n’a 

d’impact significatif sur l’indignation ressentie envers celle-ci dans aucun des groupes.  

Hypothèse 3c) : La sensibilité d’une personne vis-à-vis du domaine d’irresponsabilité 

sociétale touché par l’annonce aura une influence positive sur l’indignation morale qu’elle 

ressentira envers la marque accusée évaluée.  

Etant donné que l’item compréhension issu des retours de notre pré-test n’a pas pu être 

ajouté à la variable de la sensibilité générale vis-à-vis du domaine de l’ISE, ces deux éléments 

ont été testés séparément. Nous précisons, par ailleurs, que l’item compréhension a été 

inversement recodé. Celui-ci exprime donc le manque de compréhension d’un individu vis-à-

vis des décisions d’une entreprise pouvant mener à obtenir des conditions de travail 

inéquitables pour les travailleurs à l’étranger. Les autres items expriment plutôt la croyance 

de l’individu en le devoir d’une entreprise d’assurer des conditions de travail équitables dans 

leurs activités de production à l’étranger et leur sensibilité vis-à-vis de ceci. 
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Tableau 8 - Résultats des hypothèses 3a), 3b) et 3c) 

Echantillon Significativité de 
l’attribution de 
responsabilité 

Significativité 
de 
l’attachement 

Significativité du 
manque de 
compréhension 

Significativité de 
la sensibilité vis-à-
vis du domaine 

Equation déduite 

Tout l’échantillon Oui (p < 0,001) 
Coefficient: 0,815 

Non (p > 0,05) 
 

Oui (p < 0,001) 
Coefficient: 0,164 

Oui (p < 0,05) 

Coefficient : 0,123 
Indignation = - 1,071 + 0,815*attribution + 
0,123*sensibilité + 0,164*compréhension 
R2 du modèle : 61,4 %                                                     n 

Non-
consommateurs 

Oui (p < 0,001) 

Coefficient: 0,922 
Non (p > 0,05) 

 
Non (p > 0,05) 

 
Non (p > 0,05) 

 
Indignation = - 1,755 + 0,922*attribution 
R2 du modèle : 67,7 % 

Consommateurs Oui (p < 0,001) 

Coefficient: 0,787 
Non (p > 0,05) 

 
Oui (p < 0,001) 

Coefficient: 0,167 
Oui (p < 0,05) 

Coefficient: 0,132 
Indignation = - 0,965 + 0,787*attribution + 
0,132*sensibilité + 0,167*compréhension  
R2 du modèle : 59,1 %    

Femmes Oui (p < 0,001) 

Coefficient: 0,789 
Non (p > 0,05) 

 
Oui (p < 0,05) 

Coefficient: 0,205 
Non (p > 0,05) 

 
Indignation = -1,249 + 0,789*attribution + 
0,205*compréhension  
R2 du modèle : 60,2 %                                                     n 

Hommes Oui (p < 0,001) 

Coefficient: 0,820 
Non (p > 0,05) 

 
Non (p > 0,05) 

 
Non (p > 0,05) 

 
Indignation = 0,820*attribution 
R2 du modèle : 60,6 % 

Génération Z Oui (p < 0,001) 

Coefficient: 0,623 
Non (p > 0,05) 

 
Oui (p < 0,001) 

Coefficient: 0,162 
Oui (p < 0,01) 

Coefficient : 0,266 
Indignation = 0,623*attribution + 
0,162*compréhension + 0,266*sensibilité 
R2 du modèle : 52,6 % 

Génération Y Oui (p < 0,001) 

Coefficient: 0,848 
Non (p > 0,05) 

 
Oui (p < 0,05) 

Coefficient: 0,143 
Non (p > 0,05) 

 
Indignation = 0,848*attribution + 
0,143*compréhension 
R2 du modèle : 66,9 % 

Génération X et 
plus âgés 

Oui (p < 0,001) 

Coefficient: 0,921 
Non (p > 0,05) 

 
Oui (p < 0,01) 

Coefficient: 0,227 
Non (p > 0,05) 

 
Indignation = 0,921*attribution + 
0,227*compréhension 
R2 du modèle : 69,2 %                                                     n 

n = condition de normalité des résidus standardisés non-prouvée par le test de Kolmogorov-Smirnov 
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Tel que nous pouvons le voir dans le tableau de la page précédente, nous pouvons 

confirmer l’hypothèse 3c) sur l’ensemble de l’échantillon, sur le groupe des consommateurs 

et chez la génération Z où les deux variables analysées ont un effet significatif sur l’indignation 

ressentie. 

En revanche, dans les groupes des femmes, de la génération Y, et de la génération plus 

âgée, seule la variable du manque de compréhension présente un effet significatif sur 

l’indignation ressentie. Ce constat peut laisser penser que ce qui est déterminant dans les 

réactions de ces individus n’est pas tant leur croyance en le devoir des entreprises d’assurer 

des conditions de travail équitables dans leurs activités à l’étranger, mais plutôt leur capacité 

à comprendre qu’une entreprise puisse être amenée à ne pas respecter ceci.  

Nous pouvons tout de même valider notre hypothèse sur ces groupes. La capacité, ou 

l’incapacité, de compréhension d’un individu à ce sujet peut exprimer en quelque sorte le 

niveau d’intransigeance de ses attentes relatives à ce domaine. 

Dans le groupe des non-consommateurs et celui des hommes, aucune de ces deux variables 

ne semble jouer un rôle déterminant dans l’apparition d’indignation. Seule l’attribution de 

responsabilité au groupe de Nutella pour les événements décrits semble compter. 

 

6.  Résultats de l’hypothèse 4 

L’indignation morale ressentie envers la marque évaluée influencera positivement 

l’intention de s’engager dans du bouche-à-oreille négatif envers cette dernière. 

Afin de tester cette hypothèse nous avons procédé à la réalisation d’une régression linéaire 

vérifiant si l’indignation envers Nutella a un effet sur l’intention de bouche-à-oreille négatif à 

son égard. Les résultats statistiques complets peuvent être trouvés dans les annexes 10.1 à 

10.4. 

 

Tableau 9 - Résultats de l'hypothèse 4 

Echantillon Significativité Equation déduite 

Tout l’échantillon Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 50,3 %                 n 

Coefficient de l’indignation = 0,887 

Intention de NWOM = 0,887*indignation 
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Non-consommateurs Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 44,2 %                 n 

Coefficient de l’indignation = 0,774 

Intention de NWOM = 1,142 + 0,774*indignation 

Consommateurs Oui (p-valeur = 0,001) 

R2 = 50,7 %                 n 

Coefficient de l’indignation = 0,885 

Intention de NWOM = 0,885*indignation 

Femmes Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 51,7 %                 n 

Coefficient de l’indignation = 0,934 

Intention de NWOM = 0,934*indignation 

Hommes Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 44,4 % 

Coefficient de l’indignation = 0,799 

Intention de NWOM = 0,799*indignation 

Génération Z Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 35,5 % 

Coefficient de l’indignation = 0,819 

Intention de NWOM = 0,819*indignation 

Génération Y Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 46,4 % 

Coefficient de l’indignation = 0,791 

Intention de NWOM = 0,791*indignation  

Génération X et plus 

âgés 

Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 71,4 %                 n 

Coefficient de l’indignation = 1,045 

Intention de NWOM = -0,740 + 1,045*indignation 

NWOM = bouche-à-oreille négatif, n = condition de normalité des résidus standardisés non-prouvée par le test de 
Kolmogorov-Smirnov 

Tel que démontré dans le tableau ci-dessus, l’hypothèse 4 peut être confirmée sur 

l’ensemble des groupes. L’indignation morale ressentie à l’égard de Nutella semble être un 

très bon prédicteur positif de l’intention d’un individu de s’engager dans du bouche-à-oreille 

négatif envers elle. La variable de l’indignation permet notamment d’expliquer un très haut 

pourcentage de la variance présente dans ces intentions de bouche-à-oreille négatif, tel que 

l’indiquent les R2.   

Nous pouvons également souligner qu’à l’inverse des consommateurs, les non-

consommateurs présentent une constante positive significative dans leur équation prédisant 

leur intention de s’engager dans du bouche-à-oreille négatif envers Nutella. Ceci peut laisser 

penser qu’ils ont une certaine prédisposition plus importante à parler en mal de Nutella.  

7.  Résultats de l’hypothèse 5 

L’indignation morale ressentie par les consommateurs envers la marque évaluée 

influencera positivement leur intention de boycotter cette marque à l’avenir. 

Nous avons procédé à la réalisation de régressions linéaires pour tester nos hypothèses. 

Les résultats statistiques complets peuvent être trouvés dans les annexes 11.1 à 11.4. 
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Tableau 10 - Résultats de l'hypothèse 5 

Echantillon Significativité Equation déduite 

Tout l’échantillon Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 37,5 %                   n 

Coefficient de l’indignation = 0,878 

Intention de boycott = 0,878*indignation 

Non-consommateurs Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 23,1 %                   n 

Coefficient de l’indignation = 0,550 

Intention de boycott = 3,129 + 0,550*indignation 

Consommateurs Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 40,9 %                   n 

Coefficient de l’indignation = 0,890 

Intention de boycott = 0,890*indignation 

Femmes Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 38,8 %                   n 

Coefficient de l’indignation = 0,920 

Intention de boycott = 0,920*indignation 

Hommes Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 30,6 %   

Coefficient de l’indignation = 0,768 

Intention de boycott = 0,768*indignation 

Génération Z Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 34 %                      n 

Coefficient de l’indignation = 0,942 

Intention de boycott = 0,942*indignation 

Génération Y Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 32,1 %   

Coefficient de l’indignation = 0,789 

Intention de boycott = 0,789*indignation 

Génération X et plus 

âgés 

Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 47,6 %                  n 

Coefficient de l’indignation = 0,909 

Intention de boycott = 0,909*indignation 

n = condition de normalité des résidus standardisés non-prouvée par le test de Kolmogorov-Smirnov  

Nous pouvons valider l’hypothèse 5 sur l’ensemble des groupes, comme le démontre le 

tableau ci-dessus. Dans notre cas, l’indignation envers Nutella semble être un très bon 

prédicteur positif de l’intention de boycotter cette marque à l’avenir.  

La présence d’une constante relativement élevée à effet significatif et d’un coefficient pour 

l’indignation plus faible dans la prédiction de l’intention de boycott chez les non-

consommateurs est intéressante. Cela peut démontrer leur prédisposition à boycotter Nutella 

quoiqu’il arrive.  

8.  Résultats de l’hypothèse 6 

La décision d’un consommateur de la marque de baisser sa fréquence d’achat envers 

celle-ci à l’avenir peut être expliquée par sa volonté de boycotter cette dernière. 

Nous avons testé notre hypothèse par l’utilisation d’une régression logistique binaire. Les 

résultats statistiques complets peuvent être trouvés dans les annexes 12.1 à 12.4. 
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Tableau 11 - Résultats de l'hypothèse 6 

Echantillon Significativité Equation déduite  

Consommateurs Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 22,6 % 

Coefficient de l’intention de boycott = - 0,549 

Y = 2,392 – 0,549*boycott 

Femmes Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 20,9 % 

Coefficient de l’intention de boycott = - 0,502 

Y = 1,890 – 0,502*boycott 

Hommes Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 19,2 % 

Coefficient de l’intention de boycott = - 0,612 

Y = 3,239 – 0,612*boycott 

Génération Z Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 12 % 

Coefficient de l’intention de boycott = - 0,369 

Y = 1,581 – 0,369*boycott 

Génération Y Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 33,9 % 

Coefficient de l’intention de boycott = - 0,804 

Y = 3,925 – 0,804*boycott 

Génération X et plus 

âgés 

Oui (p-valeur < 0,001) 

R2 = 28,4 % 

Coefficient de l’intention de boycott = - 0,669 

Y = 2,489 – 0,669*boycott 

Y = changement de la fréquence d’achat. Si Y < - 0,5, alors la fréquence baisse ; si Y >= -0,5 alors la fréquence ne baisse 
pas avec une probabilité ey/(1+ey). Pour information, les R2 présentés sont ceux de Cox et Snell.  

L’hypothèse 6 peut être validée sur l’ensemble des consommateurs, tel que le démontre le 

tableau ci-dessus. Le changement de fréquence d’achat est une variable binaire exprimant la 

décision du consommateur de baisser (= -1), ou non (=0), sa fréquence d’achat de la marque 

Nutella (voir annexe 4.1). L’intention de boycotter Nutella a, comme nous l’attendions, un 

effet négatif sur le changement de fréquence d’achat des produits de celle-ci. Autrement dit, 

elle a un effet positif sur la décision du consommateur de baisser la fréquence de ses achats 

de Nutella à l’avenir.  
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9.  Récapitulatif des résultats 

Tableau 12 - Récapitulatifs des résultats 

 H1 H2a) H2b) H3a) H3b) H3c) H4) H5) H6 

Résultat 

  

Echantillon 

sélectionné 

Voir annexes 

6.1 à 6.4 et 

chapitre 4 

section 3 

Voir annexes 

7.1 à 7.4. et 

chapitre 4 

section 4.1 

Voir annexes 

8.1 à 8.4 et 

chapitre 4 

section 4.2 

Voir annexes 

9.1 à 9.4. et 

chapitre 4 

section 5 

Voir annexes 

9.1 à 9.4. et 

chapitre 4 

section 5 

Voir annexes 9.1 

à 9.4. et chapitre 

4 section 5 

Voir 

annexes 

10.1 à 

10.4. et 

chapitre 4 

section 6 

Voir 

annexes 

11.1 à 

11.4 et 

chapitre 4 

section 7 

Voir 

annexes 

12.1 à 

12.4. et 

chapitre 

4 section 

8 

Tout l’échantillon Validée  Validée Rejetée Validée Rejetée Validée Validée Validée  

Non-

consommateurs 

Rejetée Rejetée Rejetée Validée Rejetée Rejetée Validée Validée  

Consommateurs Validée Validée Rejetée Validée Rejetée Validée  Validée Validée Validée 

Femmes Validée Validée Rejetée Validée Rejetée Validée sur l’item 

compréhension 

Validée Validée Validée 

Hommes Validée Validée Rejetée Validée Rejetée Rejetée Validée Validée Validée 

Génération Z Validée Validée Rejetée Validée Rejetée Validée Validée Validée Validée 

Génération Y Validée Validée Rejetée Validée Rejetée Validée sur l’item 

compréhension 

Validée Validée Validée 

Génération X et 

plus âgés 

Validée Rejetée Rejetée Validée Rejetée Validée sur l’item 

compréhension 

Validée Validée Validée 
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Chapitre 5  : Discussion générale et conclusion 
 

1.  Discussion 

Comme nous arrivons à la fin de ce mémoire, nous aimerions rappeler au lecteur notre 

question de recherche initiale, soit : « Les consommateurs sont-ils plus indulgents envers une 

marque impliquée dans la réalisation de pratiques contraires à l’éthique lorsque celle-ci se 

retrouve dans une crise collective avec d’autres marques y étant également impliquées ? ».  

Après avoir effectué une revue de la littérature portant sur notre sujet, nous avons réalisé 

une enquête quantitative afin de répondre à notre problématique de départ. Grâce à cette 

enquête, nous pouvons apporter de nouvelles informations à la littérature portant sur le sujet 

de l’irresponsabilité sociétale des entreprises.  

Selon nos résultats, il existe une tendance chez les consommateurs à attribuer moins de 

responsabilité à une entreprise impliquée dans une crise collective relative à des pratiques 

contraires à l’éthique que dans une crise individuelle. Le cas réel sur lequel nous avons 

travaillé, portant sur l’exploitation de réfugiés syriens en Turquie dans la chaine 

d’approvisionnement de Nutella (Ferrero), Nestlé, et Godiva (Yildiz), va en effet dans ce sens. 

Le groupe de Nutella, sur lequel nous avons ciblé notre enquête, se serait vu attribuer une 

responsabilité pour ces événements supérieure s’il avait été la seule entreprise engagée dans 

cette problématique.  

Ces résultats sont cohérents avec ce qui avait été démontré par Feldman et Rosen (1978) 

et Vainapel et al (2018) dans la littérature portant sur les comportements déviants. Le rôle de 

cette diffusion de responsabilité n’avait cependant pas encore été envisagé dans la littérature 

portant sur les réactions des consommateurs vis-à-vis des pratiques contraires à l’éthique des 

entreprises. Nous supposions qu’en cas d’implication collective de diverses entreprises dans 

la réalisation de telles pratiques, la cause de celles-ci serait plus perçue comme systémique et 

moins dépendante d’une seule entreprise. Ceci semble se confirmer.  

Toutefois, si le consommateur attribue moins de responsabilité à une entreprise prise à 

part en cas d’irresponsabilité collective, ce n’est pas pour autant qu’il l’absout de toute 

responsabilité. Nous pouvons remarquer dans notre enquête qu’en cas de crise individuelle 
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ou de crise collective, le groupe de Nutella est toujours reconnu comme au moins 

partiellement responsable des événements. 

Une question sous-jacente à cette problématique relevait du rôle des médias dans le 

cadrage de leurs informations relatives à une crise collective (Comyns & Franklin-Johnson, 

2018). Nous avions en effet remarqué qu’en France, certains médias avaient seulement cité 

Nutella (Ferrero) comme étant accusé d’exploiter des réfugiés syriens en Turquie. D’autres 

médias avaient en revanche présenté les trois marques concernées comme étant 

conjointement impliquées dans ces événements. Nous pouvons déduire des résultats de notre 

enquête que le cadrage choisi par ces différents médias n’est pas sans incidence sur l’opinion 

public. 

Par ailleurs, nous avions également spéculé que les consommateurs attachés à une marque 

étaient susceptibles d’être davantage influencés par l’implication d’autres entreprises dans la 

réalisation de ces pratiques contraires à l’éthique. Ceux-ci sont en effet reconnus par la 

littérature comme ayant tendance à procéder à un raisonnement motivé en faveur de la 

marque qu’ils affectionnent lorsque cette dernière est exposée publiquement pour des 

actions négatives (Schmalz & Orth, 2012 ; Dalman et al, 2017). Il s’est avéré dans notre cas 

que l’attachement que porte un consommateur à Nutella avait effectivement une relation 

négative avec la responsabilité qu’il lui a attribuée pour les événements décrits. Cependant, 

l’interaction possible que nous suspections entre la collectivité des pratiques non-éthiques et 

l’attachement que porte un consommateur à Nutella ne s’est pas avérée significative.  

Tel que l’avait décrit la littérature sur l’ISE (Antonetti & Maklan, 2016 ; Grégoire et al, 2010 ; 

Lim & Shim, 2019 ; Zourrig et al, 2009), le niveau de responsabilité attribuée à Nutella pour 

l’irresponsabilité sociétale présentée prédit effectivement l’apparition d’indignation morale 

ressentie par un individu à son égard. La collectivité des pratiques contraires à l’éthique peut 

donc influencer indirectement l’indignation ressentie envers une entreprise spécifique par le 

biais de la responsabilité lui étant attribuée.   

Nos résultats ont, par ailleurs, confirmé le rôle de l’indignation morale comme puissante 

source de motivation d’un individu à s’engager dans des mesures punitives envers une 

entreprise irresponsable telles que le bouche-à-oreille négatif ou le boycott (Sweetin & 

Knowles, 2013 ; Grappi et al, 2013 ; Antonetti & Maklan, 2016).   
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Nous avions également tenu à prendre en compte dans nos analyses la sensibilité du 

consommateur vis à-vis du domaine spécifique de l’ISE annoncée et son niveau d’exigence 

quant au devoir d’une entreprise d’agir correctement dans ce domaine. Nos résultats vont 

dans le sens de ce que la littérature avait prévu à ce sujet (Lindenmeier et al, 2012 ; Gistri et 

al, 2018), puisque cette variable a un impact positif sur l’indignation d’un individu envers 

l’entreprise concernée. Toutefois, dans le domaine d’ISE que nous avons analysé, ce qui 

semble le plus déterminant n’est pas tant la croyance d’un individu en le devoir des 

entreprises d’assurer des conditions de travail équitables dans leurs activités à l’étranger, mais 

plutôt leur capacité à comprendre qu’une entreprise puisse être amenée à ne pas respecter 

ceci. 

2.  Limitations de notre étude et suggestions de recherche future 

Nous sommes conscients que notre étude peut présenter plusieurs limites. 

Premièrement, les réponses à notre questionnaire ont été obtenues par effet boule de 

neige. C’est-à-dire que nous l’avons partagé à l’ensemble de nos connaissances qui l’ont, à 

leur tour, également partagé. Ceci peut donc créer des problèmes de représentativité de la 

population wallonne et bruxelloise, sur laquelle nous avons travaillé, dans notre échantillon. 

Deuxièmement, la marque sur laquelle nous avons réalisé notre enquête, Nutella, était déjà 

connue du grand public pour d’autres pratiques contraires à l’éthique : l’utilisation d’huile de 

palme entrainant des dommages environnementaux désastreux. Comme nous l’avions 

annoncé dans la revue de littérature, lorsqu’un individu perçoit qu’un même genre 

d’événements est récurrent et représentatif du comportement habituel d’un acteur, il a 

tendance à lui attribuer plus de responsabilité pour ceux-ci. Cet élément a peut-être joué un 

rôle dans la détermination de responsabilité attribuée au groupe propriétaire de Nutella, soit 

Ferrero, que nous n’avons pas contrôlé. De ce fait, une piste de recherche future serait de 

retester nos résultats dans une situation où l’entreprise évaluée n’a pas encore d’antécédents 

d’ISE.  

Troisièmement, notre étude a porté sur une seule sorte d’irresponsabilité sociétale : 

l’application de conditions de travail contraires à l’éthique dans la chaine 

d’approvisionnement d’une entreprise. Si les conclusions de notre étude sont susceptibles de 

pouvoir être étendues à d’autres domaines de l’ISE, nous ne pouvons toutefois par l’affirmer. 



57 
 

Par conséquent, nous suggérons qu’il serait intéressant de confirmer les résultats que nous 

avons trouvés dans différents autres domaines d’ISE. 

-  
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Annexe II Statistiques des données 

Dans cette section nous allons procéder aux analyses statistiques résultant du 

questionnaire que nous avons présenté précédemment. 

Les tests de nos hypothèses présentés ci-dessous se basent entièrement sur le cours de 

« Méthodes avancées de recherche Marketing » de Swaen (2017). 

Annexe 2 Quelques informations 
 

Au total, 578 personnes ont pris la peine de répondre à notre questionnaire. Cependant, 

nous avons dû réduire cet échantillon pour différentes raisons. 

Premièrement nous avons dû éliminer toutes les personnes n’ayant pas complété 

entièrement le questionnaire, c’est-à-dire 81 personnes. 

Deuxièmement, nous avons également soustrait de l’échantillon toutes les personnes 

ayant mal répondu à notre question testant si les répondants ont bien perçu dans l’article 

auquel ils ont été exposés, le nombre d’entreprises impliquées dans la problématique. Ceci a 

éliminé 71 personnes. 

Troisièmement, nous avons, de plus, éliminé toutes les personnes ayant répondu qu’elles 

étaient déjà au courant des informations présentées dans l’article, afin que ces dernières ne 

soient pas influencées par d’autres informations n’étant pas présentées dans cette enquête. 

Cela revient à un nombre de 43 personnes supplémentaires à éliminer. 

Enfin, nous avons également éliminé 4 personnes supplémentaires, tel que cela est décrit 

en annexe 4.1.  

Ceci nous permet d’obtenir avec un échantillon final de 379 personnes.  

Annexe 3 Tests des alphas de Cronbach 
 

Avant de réaliser les tests de nos différentes hypothèses, nous allons tout d’abord nous 

assurer que les coefficients de Cronbach des ensembles d’items mesurant les différents 

concepts utilisés dans notre modèle sont satisfaisants. 
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3.1 Coefficient de Cronbach des items mesurant l’attachement à la marque 
 

 

 

L’alpha de Cronbach des items mesurant l’attachement à la marque est largement 
supérieur à 0,7. Il est vrai qu’en retirant l’item émotionnellement lié, l’alpha de Cronbach 
pourrait être amélioré de 0,002 mais cette différence est tellement faible que nous n’en 
tiendrons pas compte. Ceci nous indique que nous pouvons calculer une moyenne de ces 
derniers afin d’obtenir une nouvelle variable pour l’attachement, similaire à celle de Loureiro 
et al (2012) et Pedeliento et al (2016). 

3.2 Coefficient de Cronbach des items mesurant l’attribution de responsabilité 
 

 

 

L’alpha de Cronbach des items mesurant l’attribution de responsabilité au groupe 

propriétaire de Nutella est largement supérieur à 0,7. Ceci nous indique que nous pouvons 
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calculer une moyenne de ces derniers afin d’obtenir une nouvelle variable pour l’attribution 

de responsabilité, similaire à celle d’Antonetti et Maklan (2016). 

3.3 Coefficient de Cronbach des items mesurant l’indignation morale 
 

 

 

L’alpha de Cronbach des items mesurant l’indignation morale envers le groupe propriétaire 

de Nutella est largement supérieur à 0,7. Ceci nous indique que nous pouvons calculer une 

moyenne de ces derniers afin d’obtenir une nouvelle variable pour l’indignation morale, 

similaire à celle d’Antonetti et Maklan (2016), complétée par l’item scandaleux de 

Lindenmeier et al (2012). 

3.4 Coefficient de Cronbach des items mesurant le bouche-à-oreille négatif (NWOM) 
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L’alpha de Cronbach des items mesurant l’intention d’un consommateur de s’engager dans 

du bouche-à-oreille négatif envers le groupe propriétaire de Nutella est largement supérieur 

à 0,7. Ceci nous indique que nous pouvons calculer une moyenne de ces derniers afin d’obtenir 

une nouvelle variable pour le bouche-à-oreille négatif (NWOM), identique à celle d’Antonetti 

et Maklan (2016). Il est vrai qu’en retirant le dernier item l’alpha de Cronbach pourrait 

s’améliorer de 0,001 mais cette différence est tellement faible que nous n’en tiendrons pas 

compte. 

3.5  Coefficient de Cronbach des items mesurant l’intention de boycott 
 

 

 

L’alpha de Cronbach des items mesurant l’intention d’un consommateur de boycotter 

Nutella est largement supérieur à 0,7. Ceci nous indique que nous pouvons calculer une 

moyenne de ces derniers afin d’obtenir une nouvelle variable pour l’intention de boycott. 

3.6 Coefficient de Cronbach des items mesurant la sensibilité vis-à-vis du domaine 
touché  

 

Etant donné que l’item « compréhension » est mesuré de manière opposée au reste des 

items mesurant la sensibilité du consommateur vis-à-vis du domaine touché, nous l’avons 

recodé de manière inverse afin de pouvoir mesurer correctement l’alpha de Cronbach de ce 

concept.  
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L’alpha de Cronbach des items mesurant la sensibilité du consommateur vis-à-vis du 

domaine touché est largement supérieur à 0,7. Toutefois, il semble quand même y avoir une 

possibilité d’amélioration non-négligeable en retirant l’item compréhension. Ceci nous 

indique que notre ajout ne semble pas s’intégrer parfaitement à l’échelle initiale de 

Lichtenstein et al (2004). Par conséquent, nous mesurerons son impact de manière séparée 

au reste des autres items dans nos analyses. 

En refaisant le test de l’alpha de Cronbach sans cet item, nous obtenons les résultats 

suivants. Nous utiliserons par conséquent cet ensemble d’items pour créer une nouvelle 

variable de la sensibilité au domaine touché.  
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3.7  Coefficient de Cronbach des items mesurant l’intention d’achat initiale 
 

 

 

L’alpha de Cronbach des items mesurant l’intention d’achat initiale des produits de Nutella 

est largement supérieur à 0,7. Ceci nous indique que nous pouvons calculer une moyenne de 

ces derniers afin d’obtenir une nouvelle variable pour l’intention d’achat initiale. 

3.8 Coefficient de Cronbach mesurant l’intention d’achat future 
 

 

 

L’alpha de Cronbach des items mesurant l’intention d’achat future des produits de Nutella 

est largement supérieur à 0,7. Ceci nous indique que nous pouvons calculer une moyenne de 

ces derniers afin d’obtenir une nouvelle variable pour l’intention d’achat future. 
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Annexe 4 Création de nouvelles variables 
 

Afin de pouvoir réaliser certains tests, nous avons créé des nouvelles variables à partir des 

variables que nous avions déjà. 

4.1 Variable mesurant le changement de fréquence d’achat  
 

Une variable mesurant le changement de fréquence d’achat a également été calculée.  Les 

mesures des fréquences d’achat étant toutefois sur une échelle ordinale, nous avons procédé 

de sorte à obtenir une variable catégorielle étant = 0 si le consommateur n’a pas changé sa 

fréquence d’achat et = -1 si sa fréquence d’achat future a diminué en comparaison avec sa 

fréquence d’achat initiale. 

1) Changement de fréquence d’achat = Fréquence d’achat future – Fréquence d’achat 

initiale 2) Changement de fréquence d’achat standardisé = 0 si changement de fréquence 

d’achat = 0 ; = -1 si changement de fréquence d’achat < 0.  

Quatre individus ont, par ailleurs été supprimés de l’échantillon. Ceux-ci avaient, en effet, 

une fréquence d’achat qui augmentait anormalement et qui nous empêchait de pouvoir 

réaliser la variable binaire décrite ci-dessus. 

4.2 Variable déterminant le groupe d’âge 
 

La variable d’âge a été mesurée de manière continue. Nous avons toutefois séparé les 

répondants en trois catégories d’âge selon leur génération, en se basant sur la description de 

celles-ci par Shatto et Erwin (2016) : 

1) La génération Z : de 16 à 25 ans 

2) La génération Y : de 26 à 40 ans 

3) La génération X et plus âgés : de 41 ans à 76 ans 
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Nous avions initialement pensé à séparer le dernier groupe en deux groupes distincts : celui 

de la génération X et celui de la génération des baby-boomers. Cependant, les tests de 

certaines de nos hypothèses sur le groupe des baby-boomers allaient amener à obtenir de 

trop petits groupes de répondants que pour avoir des résultats pertinents. Nous avons donc 

préféré fusionner les deux générations les plus âgées. 
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4.3 Variable exprimant l’attachement sous forme de groupe 
 

Afin de pouvoir réaliser les tests de l’hypothèse H2b), nous aurons besoin d’exprimer 

l’attachement sous forme de variable catégorielle. De ce fait, une variable déterminant le 

groupe d’attachement a été créée : 

1) Attachement = 1 => Pas du tout attachés. Les personnes se trouvant dans ce groupe 

ont répondu « pas du tout » aux quatre items mesurant l’attachement de manière 

différente. Nous pouvons en déduire que ces derniers n’ont vraiment aucun 

attachement envers Nutella 

2) Attachement = Plus de 1 à 4 => Très peu attachés. Ces personnes ont un attachement 

envers Nutella ne dépassant pas la moyenne, ils n’ont toutefois pas un attachement 

complètement nul puisque leur mesure moyenne est supérieure à 1. 

3) Attachement = plus de 4 à 7 => Attachés. Ces personnes ont un attachement moyen 

envers Nutella supérieur à la moyenne, nous pouvons donc les considérer comme 

étant attachés à la marque. 



93 
 

 

 

4.4 Variable exprimant la consommation 
 

Afin de différencier les non-consommateurs et les consommateurs de Nutella, nous nous 

sommes basés sur la fréquence d’achat initiale des répondants. 

1) Fréquence d’achat initiale = Jamais => Non-consommateurs 

2) Fréquence d’achat initiale > Jamais => Consommateurs 

Annexe 5 Récapitulatifs descriptif  
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5.1 Récapitulatif par article et par sexe 
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5.2 Récapitulatif par article et par type de consommateurs 
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5.3 Récapitulatif par article et par génération   
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Annexe 6 Tests de H1  
Une révélation quant à des pratiques contraires à l’éthique étant réalisées collectivement 

par plusieurs entreprises du même secteur amènera un individu à attribuer moins de 

responsabilité pour ces événements à une seule de ces entreprises que dans le cas où celle-

ci aurait été la seule impliquée.  

6.1 Ensemble de l’échantillon 

 

 

 

Comme nous pouvons le voir la condition d’application d’homogénéité des variances est 

respectée, étant donné que la p-valeur du test de Levene > 0,05. 

 

Le test de Kolmogorov-Smirnov ne reconnait, cependant, pas les résidus standardisés 

comme étant normalement distribués. 
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La p-valeur du test anova est < 0,05. Il semble donc y avoir une différence de moyennes 

significative dans le niveau d’attribution de responsabilité à Nutella selon l’article ayant été 

révélé. Les répondants ayant été exposés à l’article présentant explicitement Nutella, Nestlé 

et Godiva comme conjointement impliqués semblent attribuer moins de responsabilité à 

Nutella (5,78), que lorsque le groupe de cette dernière est impliqué individuellement (5,11). 

En observant le R2, nous pouvons également souligner que 7,6 % de la variance de l’attribution 

de responsabilité peut être expliquée par l’article révélé aux répondants faisant partie des 

consommateurs de Nutella. Ce pourcentage, relativement bas, laisse toutefois présager que 

d’autres éléments jouent un rôle important dans l’attribution de responsabilité. 

6.2 Non-consommateurs et consommateurs 
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Comme nous pouvons le voir la condition d’application d’homogénéité des variances est 

respectée pour les deux groupes, étant donné que la p-valeur du test de Levene > 0,05. 

 

Le test de Kolmogorov-Smirnov ne reconnait, cependant, pas les résidus standardisés 

comme étant normalement distribués. 

 

 

 

La p-valeur du test anova est < 0,05 dans le groupe des consommateurs de Nutella. Il 

semble donc toujours y avoir une différence de moyenne significative dans le niveau 
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d’attribution de responsabilité à Nutella selon l’article ayant été révélé chez ces derniers. Les 

répondants ayant été exposés à l’article présentant explicitement Nutella, Nestlé et Godiva 

comme conjointement impliqués semblent attribuer moins de responsabilité à Nutella 

(moyenne de 5,72 contre 4,96). En observant le R2, nous pouvons également souligner que 

9,8 % de la variance de l’attribution de responsabilité puisse être expliquée par l’article révélé 

aux répondants faisant partie des consommateurs de Nutella. 

La p-valeur du test anova est > 0,05 dans le groupe des non-consommateurs de Nutella. 

Nous ne pouvons donc pas confirmer notre hypothèse sur ces répondants même si nous 

pouvons observer que la moyenne d’attribution de responsabilité des répondants exposés à 

l’article parlant des 3 marques (6,03) est plus grande que celle des répondants ayant été 

exposés à l’autre article (5,64). En observant le R2, nous pouvons toutefois remarquer que 

seulement 2,8 % de la variance de l’attribution de responsabilité peut être expliquée par 

l’article révélé aux répondants faisant partie des non-consommateurs. Ceci est beaucoup 

moins que dans le groupe des consommateurs. 

 

6.3 Selon le sexe 
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Comme nous pouvons le voir la condition d’application d’homogénéité des variances est 

respectée pour les deux groupes, étant donné que la p-valeur du test de Levene > 0,05. 

 

Le test de Kolmogorov-Smirnov ne reconnait, cependant, pas les résidus standardisés 

comme étant normalement distribués. 

 

 

 

La p-valeur du test anova est < 0,05 pour les femmes et pour les hommes. Les différences 

de moyennes dans le niveau d’attribution de responsabilité à Nutella selon l’article ayant été 

révélé, telles qu’expliquées précédemment, semblent donc être présentes à la fois chez les 

femmes (moyenne de 5,89 contre 5,26) et chez les hommes (moyenne de 5,53 contre 4,86). 

En observant le R2, nous pouvons également souligner que 7,1 % de la variance de l’attribution 

de responsabilité peut être expliquée par l’article révélé dans le groupe des femmes, contre 7 

% dans le groupe des hommes. 
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Même si nous ne réaliserons pas de tests supplémentaires à ce sujet, nous pouvons 

également remarquer que les moyennes d’attribution de responsabilité par les répondants 

hommes semblent également plus petites en général que celles des femmes. 

 

6.4 Selon la génération  
 

 

 

Comme nous pouvons le voir la condition d’application d’homogénéité des variances est 

respectée pour les trois groupes, étant donné que la p-valeur du test de Levene > 0,05. 
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Le test de Kolmogorov-Smirnov reconnait les résidus standardisés comme étant 

normalement distribués dans le groupe de la génération Y. Ce n’est toutefois pas le cas dans 

les deux autres groupes. 

 

 

La p-valeur du test d’anova est < 0,05 pour les trois générations Z, Y et X. Les constats établis 

dans nos tests précédents semblent donc se maintenir malgré les différences de générations.  

Nous remarquons toutefois que le pourcentage de variance de la variable de l’attribution de 

responsabilité pouvant être expliquée par l’article mis à disposition n’est pas identique selon 

les générations. Si ce dernier atteint un score de 11,4 % chez les répondants les plus jeunes, il 

explique en revanche 7,8 % de la variance chez les répondants de la génération Y et descend 

à 4,6 % chez les répondants de la génération X ou plus âgés.  
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Annexe 7 Test de H2 a) 
 

Les personnes étant plus attachées à une marque attribueront moins de responsabilité à 

celle-ci que les personnes n’y étant pas attachées lorsqu’il est révélé qu’elle est impliquée 

dans la réalisation de pratiques contraires à l’éthique. 

 

7.1 Ensemble de l’échantillon 

 

 

 

La régression linéaire de l’attribution de responsabilité sur l’attachement à la marque 

s’avère être significative puisque la p-valeur < 0,05. L’attachement à la marque présente 

notamment un coefficient de -0,159. Ces résultats peuvent donc être représentés par 

l’équation suivante : 

attribution = 5,864 – 0,159*attachement 
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Ce modèle semble pouvoir expliquer 4,5 % de la variance de la variable d’attribution de 

responsabilité au groupe propriétaire de Nutella.  

Conditions d’applications 
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Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés ne semblent pas suivre une distribution complètement normale. Le test de 

Kolmogorov-Smirnov sur les résidus standardisés indique par ailleurs une p-valeur <0,05. Nous 

ne souhaitons toutefois pas réaliser de transformations sur nos variables afin de ne pas perdre 

de données importantes. 

La condition d’homoscédasticité, requérant d’avoir la même variance pour chaque valeur 

de la variable indépendante, ne semble pas non plus être totalement respectée. En effet, un 

peu moins de 95% des résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 sur le graphe de nuage 

de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée.  

Par conséquent, nous resterons prudents quant à la pertinence de nos résultats. 
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7.2 Non-consommateurs et consommateurs  
 

 

 

 

La régression linéaire de l’attribution de responsabilité sur l’attachement à la marque 

s’avère être significative dans le groupe des consommateurs puisque la p-valeur est < 0,05. 

L’attachement à la marque présente notamment un coefficient de -0,136. Ces résultats 

peuvent donc être représentés par l’équation suivante : 

attribution = 5,745 – 0,136*attachement 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 3,5 % de la variance de la variable d’attribution de 

responsabilité au groupe propriétaire de Nutella chez les consommateurs. 

Cependant, l’attachement à la marque ne semble pas avoir d’impact conséquent sur 

l’attribution de responsabilité chez les non-consommateurs puisque la p-valeur du test est 

largement plus grande que 0. Le R2 affiche, par ailleurs un pourcentage approximant 0 %.  
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Conditions d’application 
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Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés ne suivent pas une distribution normale pour le groupe des non-consommateurs, 

ce qui est confirmé par le test de Kolmogorov-Smirnov (p-valeur < 0,05). Ils semblent toutefois 

suivre une distribution approximativement normale pour le groupe des consommateurs 

lorsque l’on observe l’histogramme et le diagramme P-P gaussien. Le test de Kolmogorov-

Smirnov ne les reconnait, cependant, pas non plus comme suivant une distribution normale.   

La condition d’homoscédasticité, requérant d’avoir la même variance pour chaque valeur 

de la variable indépendante, ne semble pas non plus être totalement respectée. En effet, un 

peu moins de 95% des résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 sur le graphe de nuage 

de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée.  

 

7.3 Selon le sexe 
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La régression linéaire de l’attribution de responsabilité sur l’attachement à la marque 

s’avère être significative à la fois chez les femmes et chez les hommes puisque les p-valeurs 
sont < 0,05. L’attachement à la marque présente notamment un coefficient de -0,119 chez 
les femmes et de -0,227 chez les hommes. Ces résultats peuvent donc être représentés par 
les équations suivantes : 

Chez les femmes : attribution = 5,914 – 0,119*attachement 

Chez les hommes : attribution = 5,743 – 0,227*attachement 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 2,8 % de la variance de la variable d’attribution de 

responsabilité au groupe propriétaire de Nutella chez les femmes. Ce pourcentage s’avère 

plus élevé chez les hommes, puisque celui-ci atteint 8,1 %.  
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Conditions d’application  
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Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés ne semblent pas suivre une distribution complètement normale chez les 

femmes. Les résultats du test de Kolmogorov-Smirnov vont également dans ce sens. 

Concernant les résidus standardisés de cette régression linéaire testée dans le groupe des 

hommes, ils semblent, au contraire, suivre une distribution normale. L’histogramme et le 

diagramme P-P, ainsi que le test de Kolmogorov-Smirnov, vont, en effet, en ce sens.  

La condition d’homoscédasticité, requérant d’avoir la même variance pour chaque valeur 

de la variable indépendante, ne semble pas non plus être totalement respectée chez les 

femmes. En effet, un peu moins de 95% des résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 sur 

le graphe de nuage de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée. Cette 

condition semble toutefois quelque peu plus respectée dans le groupe des hommes. 

 

7.4 Selon la génération 
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La régression linéaire de l’attribution de responsabilité sur l’attachement à la marque 

s’avère être significative chez les répondants de la génération Z et Y, puisque les p-valeurs sont 

< 0,05, mais pas chez ceux de la génération X (p-valeur > 0,05).  

Par ailleurs, l’attachement à la marque présente un coefficient de -0,171 chez les 

répondants de la génération Z et de -0,212 chez les répondants de la génération Y. Ces 

résultats peuvent donc être représentés par les équations suivantes : 

Chez la génération Z : attribution = 5,950 – 0,171*attachement 

Chez la génération Y : attribution = 5,935 – 0,212*attachement 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 6,7 % de la variance de la variable d’attribution de 

responsabilité au groupe propriétaire de Nutella chez la génération Z. Parmi les répondants 

de la génération Y, ce pourcentage atteint 7,5 %. Il ne parvient toutefois même pas à atteindre 

le 1 % chez les répondants de la génération X et ceux étant plus âgés. 
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Conditions d’application 
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Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés ne semblent pas du tout suivre une distribution normale chez les individus de la 

génération X et ceux plus âgés. Les résultats du test de Kolmogorov-Smirnov vont également 

dans ce sens.  

Concernant les résidus standardisés de cette régression linéaire sur les individus des 

générations Z et Y, ils semblent suivre une distribution approximant la normalité en analysant 

les graphes de ces derniers. Le test de Kolmogorov-Smirnov, néanmoins, ne les reconnait pas 

non plus comme suivant une distribution normale.  

La condition d’homoscédasticité, requérant d’avoir la même variance pour chaque valeur 

de la variable indépendante, ne semble pas non plus être totalement respectée. En effet, un 

peu moins de 95% des résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 sur le graphe de nuage 

de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée.  
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Annexe 8 Test de H2 b)  
 

Hypothèse 2b) : L’effet de la collectivité des pratiques contraires à l’éthique révélées sur 
la responsabilité attribuée à une seule des marques concernées sera plus puissant chez les 
personnes ayant un attachement envers cette marque, ceux-ci pouvant être motivés à 
vouloir la défendre. 

 

8.1 Ensemble de l’échantillon 
8.1.1 Anova n-way 

 

 

 

Comme nous pouvons le voir la condition d’application d’homogénéité des variances est 

respectée, étant donné que la p-valeur du test de Levene > 0,05. 
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Le test de Kolmogorov-Smirnov ne reconnait, cependant, pas les résidus standardisés 

comme étant normalement distribués. Nous devrons donc considérer la pertinence de nos 

résultats avec parcimonie. 

 

Nous pouvons observer dans le tableau ci-dessus que l’article et l’attachement sont 

significatives (p-valeur < 0,05) pour expliquer le niveau d’attribution de responsabilité. 

L’interaction de ces deux variables n’est, par contre, pas significative sous le seuil de 0,05. Elle 

peut être vue comme marginalement significative (p-valeur = 0,09). Par ailleurs, selon le R2, 

ce modèle semble pouvoir expliquer 13 % de la variance de la variable d’attribution de 

responsabilité. 
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Selon les tests de Tukey et de Bonferroni, la significativité de la variable de l’attachement 

dans l’explication de l’attribution de responsabilité vient des différences entre  

- Les répondants n’étant pas du tout attachés à la marque (1) et ceux étant peu attachés 

(2), (p-valeur < 0,05). 

- Ceux n’étant pas du tout attachés (1) et ceux étant attachés (3) (p-valeur < 0,05). 

Interaction entre l’article présenté et le niveau d’attachement 

Même si l’interaction n’est que marginalement significative, nous allons tout de même 
analyser les résultats en ressortant. 
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1 = Pas du tout attachés, 2 = Peu attachés, 3 = Attachés 

 

Dans le tableau ci-dessus, la p-valeur de la différence d’attribution de responsabilité 

émanant de la variation d’article n’est pas particulièrement significative (> 0,05) chez les 

répondants n’étant pas du tout attachés à la marque. Nous pouvons toutefois remarquer 

qu’elle n’est pas totalement inexistante (Nutella : 5,96 et 3 marques : 5,67). Ces répondants 

semblent, par ailleurs, être ceux qui attribuent le plus de responsabilité à la marque dans les 

deux versions de l’article en comparaison avec les deux autres groupes. 

Chez les répondants étant peu attachés à la marque, la différence d’attribution de 

responsabilité émanant de la variation d’article (Nutella : 5,81 et 3 marques : 4,93) est 

significative (p-valeur < 0,05). De plus, nous pouvons repérer que c’est dans ce groupe de 

répondants que cette différence a l’effet le plus puissant.  

Chez les répondants étant attachés à la marque, la différence d’attribution de 

responsabilité selon l’article présenté est elle aussi significative (Nutella : 5,35 et 3 marques : 

4,81). L’effet est toutefois moins important que chez les répondants peu attachés à la marque. 
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Ce tableau supplémentaire nous révèle que dans le cas de l’article présentant seulement 

Nutella comme étant impliqué dans la problématique, le groupe des répondants n’étant pas 

du tout attachés à Nutella et ceux étant peu attachés à Nutella n’ont pas de différence 

significative particulière (p-valeur > 0,05) dans leur manière d’attribuer de la responsabilité à 

la marque évaluée. En revanche, ces deux derniers groupes diffèrent dans leurs attributions 

du groupe de répondants étant attachés à la marque (p-valeur < 0,05). 

Une différence intéressante apparait avec le cas de l’article présentant les trois marques 

comme étant conjointement impliquées. En effet, cette fois-ci ce sont les répondants peu 

attachés et les répondants attachés qui n’ont pas de différence significative dans leurs 

manières d’attribuer de la responsabilité à Nutella (p-valeur > 0,05). Ces deux groupes 

présentent, toutefois, une différence significative dans leurs attributions avec le troisième 

groupe des répondants n’étant pas du tout attachés à la marque (p-valeur < 0,05). 

Ceci laisse penser qu’en cas d’implication individuelle de la marque accusée, le groupe des 

répondants étant peu attachés pourraient avoir tendance à réfléchir de manière assez proche 

avec ceux ne l’étant pas du tout. Cependant, dès que plusieurs marques sont impliquées, ces 

derniers auraient éventuellement tendance à réfléchir d’une manière plus similaire avec les 

répondants étant attachés à la marque. 

Attention  

Nous tenons toutefois à préciser que l’interprétation que nous venons de faire est à 

prendre avec des pincettes. En effet, contrairement à ce que nous avions prévu la modération 
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de l’effet de l’article présenté par l’attachement n’est pas monotone. Ce sont les individus 

que nous avons classés dans le groupe intermédiaire (2 = peu attachés) qui sont les plus 

sensibles à l’article dans leur détermination d’attribution de responsabilité au groupe de 

Nutella. Nous ne pouvons cependant pas vraiment nous prononcer sur l’évolution de la 

modération de l’effet de l’article par l’attachement au sein de ce groupe 2. Il est possible que 

cette évolution soit aléatoire et qu’elle invalide ce que nous avons remarqué. La création des 

groupes d’attachement a également pu déformer une partie de l’information.  

Par conséquent, nous nous limiterons à rejeter notre hypothèse et à proposer ces 

interprétations potentielles comme une piste à creuser dans des recherches futures. 

8.1.2 Régression linéaire 
Afin d’observer si nos résultats ne sont pas biaisés par la création de nos différents groupes 

d’attachement à la marque, nous avons également procédé à tester cette hypothèse par 

l’utilisation d’une régression linéaire.  

Pour ce faire, nous avons recodé notre variable article en une variable muette. 

Article Recodé  

- = 1 si l’article = Nutella, Nestlé et Godiva 
- = 0 si l’article = Juste Nutella 

Nous avons gardé notre variable initiale de l’attachement et avons créé une variable 

mesurant l’interaction : ArticlexAttachement. 

 



124 
 

 

 

Nous pouvons observer que notre variable mesurant l’interaction entre les effets de 

l’article présenté et l’attachement n’est pas significative du tout (p-valeur > 0,05). Nous nous 

arrêterons donc ici. 

Conditions d’application 
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Nous allons publier les résultats concernant cette hypothèse dans les différents sous-

groupes à titre d’information. Cependant, pour les raisons évoquées précédemment, nos 

interprétations resteront à prendre comme une piste future éventuelle tout au plus. 

8.2 Non-consommateurs et consommateurs 
8.2.1 Anova n-way 

 



126 
 

 

Comme nous pouvons le voir la condition d’application d’homogénéité des variances est 

respectée dans le groupe des non-consommateurs, étant donné que la p-valeur du test de 

Levene > 0,05. Ceci n’est toutefois pas le cas dans le groupe des consommateurs. 

 

 

Le test de Kolmogorov-Smirnov ne reconnait, cependant, pas les résidus standardisés 

comme étant normalement distribués. 
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Nous pouvons observer dans le tableau ci-dessus que l’article et l’attachement sont 

significatives (p-valeur < 0,05) pour expliquer le niveau d’attribution de responsabilité dans le 

groupe des consommateurs. Néanmoins, l’interaction de ces deux variables n’est pas 

significative. Selon le R2, ce modèle semble pouvoir expliquer 12,6 % de la variance de la 

variable d’attribution de responsabilité chez les consommateurs. 

En revanche, aucune de ces deux variables, ou leur interaction, n’est significative (p-valeur 

> 0,05) dans le groupe des non-consommateurs. Le R2 s’élève toutefois à 11,3 %. 

 

 

Même si l’attachement ne s’est pas avérée comme particulièrement significative dans 

notre modèle chez les non-consommateurs, nous allons tout de même analyser les tests de 

Tukey et de Bonferroni. Selon ces derniers, une différence significative semble exister entre  

- Les répondants n’étant pas du tout attachés à la marque (1) et ceux étant peu attachés 

(2), (p-valeur < 0,05). 

Les répondants étant identifiés comme étant attachés à la marque chez les 

consommateurs ne s’élevant qu’à 2 personnes, nous ne les prendrons pas en compte. 
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Nous allons également analyser ces tests pour les consommateurs. Selon ces derniers, 

une différence significative existe entre  

- Les répondants n’étant pas du tout attachés à la marque (1) et ceux étant attachés à 

la marque (3). 

 

Interaction entre l’article présenté et le niveau d’attachement 

L’effet de cette interaction s’est avérée non-significative (voir plus haut), ces résultats sont 

donc seulement présentés à titre d’information.  

 

 

 

Chez les non-consommateurs n’étant pas du tout attachés à Nutella, la différence dans la 

manière d’attribuer de la responsabilité à cette marque provenant de l’article présenté 

(Nutella : 6,08 et trois marques : 5,96) ne semble absolument pas significative (p-valeur > 
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0,05). Ces individus semblent, de plus, être ceux attribuant le plus de responsabilité à Nutella, 

que cela soit dans une version de l’article ou dans l’autre.  

Chez les non-consommateurs étant peu attachés à Nutella, cette différence (Nutella : 5,71 

et trois marques : 5,02) n’est pas non plus significative (p-valeur > 0,05) même si elle peut 

paraitre tout de même considérable. Il faut cependant préciser que seuls 7 non-

consommateurs peu attachés ont été exposés à l’article impliquant seulement Nutella. 

Chez les consommateurs, la différence d’attribution de responsabilité selon l’article 

présenté n’est significative (p-valeur < 0,05) que dans le groupe des personnes étant peu 

attachées à la marque (Nutella : 5,82 et trois marques : 4,92). Dans les deux autres groupes, 

cette dernière semble être seulement marginalement significative. Elle ne semble toutefois 

pas inexistante (Pas du tout attachés => Nutella : 5,87 et trois marques : 5,33 ; Peu attachés => 

Nutella : 5,28 et trois marques : 4,81). 

 

 

Dans le groupe des non-consommateurs, il est intéressant de soulever une certaine 

remarque. En effet, les personnes n’étant pas du tout attachés à la marque et celles étant peu 

attachées n’ont pas de différence significative (p-valeur > 0,05) dans leur manière d’attribuer 

de la responsabilité à Nutella dans la version de l’article présentant cette dernière comme 
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seule marque impliquée dans les événements. En revanche, lorsque plusieurs marques sont 

impliquées, cette différence devient significative (p-valeur < 0,05). 

Dans le groupe des consommateurs, nous pouvons tout d’abord signaler que, dans le cas 

de l’article parlant seulement de Nutella, il n’y a pas de différence significative (p-valeur > 

0,05) dans les attributions entre les personnes n’étant pas du tout attachées à la marque et 

celles étant peu attachées. Ces deux groupes sont toutefois significativement différents dans 

leurs attributions de responsabilité des personnes étant attachées à Nutella (p-valeur < 0,05). 

Lorsque le cas de l’article impliquant trois marques est analysés, seule la différence se 

trouvant entre les individus n’étant pas du tout attachés et ceux étant attachés persiste (p-

valeur < 0,05). La différence, quoique non-significative, entre les répondants pas du tout 

attachés et ceux peu attachés semble augmenter. 

Attention 

Les constats, relatifs à la non-monotonicité de la modération de l’effet de l’article par 

l’attachement, évoqués pour l’ensemble de l’échantillon se maintiennent ici.  

8.2.2 Régression linéaire 
Pour les mêmes raisons évoquées lors des tests sur l’ensemble de l’échantillon, nous avons 

également réalisé le test de cette hypothèse par régression linéaire. 
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L’effet d’interaction entre l’article présenté et l’attachement n’est significatif sur aucun des 

deux groupes (p-valeur > 0,05). Nous nous arrêterons donc ici. 

Conditions d’application 
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8.3 Selon le sexe 

 

 

Comme nous pouvons le voir la condition d’application d’homogénéité des variances est 

respectée dans les deux groupes, étant donné que la p-valeur du test de Levene > 0,05. 
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Le test de Kolmogorov-Smirnov ne reconnait, cependant, pas les résidus standardisés 

comme étant normalement distribués.  
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Nous pouvons observer dans le tableau ci-dessus que l’article et l’attachement sont 

significatives (p-valeur < 0,05) pour expliquer le niveau d’attribution de responsabilité chez les 

femmes et chez les hommes. L’interaction de ces deux variables n’est, par contre, pas 

significative sous le seuil de 0,05. Par ailleurs, selon le R2, ce modèle semble pouvoir expliquer 

10,1 % de la variance de la variable d’attribution de responsabilité chez les femmes et 21,1 % 

chez les hommes. 
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Selon les tests de Tukey et de Bonferroni, la significativité de la variable de l’attachement 

dans l’explication de l’attribution de responsabilité, chez les femmes, vient des différences 

entre  

- Les répondantes n’étant pas du tout attachées à la marque (1) et celles étant peu 

attachées (2), (p-valeur < 0,05). 

- Celles n’étant pas du tout attachées (1) et celles étant attachées (3) (p-valeur < 0,05). 

Chez les hommes, nous avons des résultats similaires. La différence entre les individus étant 

peu attachés à la marque et ceux y étant attachés est, cependant, également marginalement 

significative. 
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Interaction entre l’article présenté et le niveau d’attachement 

Les résultats relatifs à cette interaction sont présentés à titre d’information. L’effet de cette 

dernière n’est pas significatif comme nous l’avons annoncé.  

 

 

 

Chez les femmes n’étant pas du tout attachées à Nutella, la différence dans la manière 

d’attribuer de la responsabilité à cette marque provenant de l’article présenté (Nutella : 5,95 

et trois marques : 5,70) ne semble pas être significative (p-valeur > 0,05).  

Cette différence chez les femmes étant peu attachées à Nutella (Nutella : 5,91 et trois 

marques : 5,11), et chez celles y étant attachées (Nutella : 5,69 et trois marques : 5), est, en 

revanche significative (p-valeur < 0,05).  

Chez les hommes, cette différence ne semble être significative (p-valeur < 0,05) que chez 

les répondants étant peu attachés à la marque (Nutella : 5,64 et trois marques : 4,65). La 
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différence de moyennes chez ceux n’y étant pas du tout attachés (Nutella : 5,97 et trois 

marques : 5,59) n’est toutefois pas inexistante. Chez ceux y étant attachés, en revanche, 

l’attribution de responsabilité ne semble pas du tout dépendre de l’article (Nutella : 4,50 et 

trois marques : 4,44).  

 

Chez les femmes, aucune différence dans les attributions de responsabilité ne semble être 

significative (p-valeur > 0,05) entre les différents groupes d’attachement dans le cas de l’article 

présentant uniquement Nutella comme étant impliqué dans la problématique. Dans le cas de 

l’article présentant les trois marques, néanmoins, une différence significative (p-valeur < 0,05) 

apparait entre les répondantes n’étant pas du tout attachées à Nutella, et celles des deux 

autres groupes.  

Chez les hommes, dans le cas de l’article présentant Nutella comme seul impliqué, une 

différence significative (p-valeur < 0,05) existe entre les répondants étant attachés à la marque 

et les deux autres groupes. Dans le cas de l’article parlant des trois marques, cela change et 

seul le groupe des personnes n’étant pas du tout attachées à Nutella s’avère significativement 

différent (p-valeur < 0,05) des deux autres dans leurs attributions.  
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Attention 

Les remarques que nous avons présentées lors des tests sur l’ensemble de l’échantillon se 

maintiennent également lorsque les femmes et les hommes sont analysés séparément.  

8.4 Selon la génération 
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Comme nous pouvons le voir la condition d’application d’homogénéité des variances est 

respectée dans les trois groupes, étant donné que la p-valeur du test de Levene > 0,05. 

 

 

Le test de Kolmogorov-Smirnov ne reconnait les résidus standardisés comme étant 

normalement distribués dans aucune des trois générations.  
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Nous pouvons observer dans le tableau ci-dessus que les effets de l’article et l’attachement 

sont significatifs (p-valeur < 0,05) pour expliquer le niveau d’attribution de responsabilité chez 

les répondants de la génération Z. L’interaction de ces deux variables n’est, par contre, pas 

significative sous le seuil de 0,05.  

Chez les répondants de la génération Y, seul le groupe d’attachement est totalement 

significatif (p-valeur < 0,05). L’interaction des deux variables semble toutefois marginalement 

significative (p-valeur = 0,072).  

Chez les répondants de la génération X et ceux étant plus âgés, seul le groupe 

d’attachement est également totalement significatif (p-valeur < 0,05). Ceci contraste avec les 

résultats trouvés dans l’annexe II.6.4. Nous ne prendrons cependant pas en compte ce qui est 

présenté comme résultat ici. La création des groupes d’attachement a pu déformer une partie 
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de l’information. L’effet de l’article présenté est, par ailleurs, également marginalement 

significatif (p-valeur = 0,09). 

Selon le R2, ce modèle semble pouvoir expliquer 17,2 % de la variance de la variable 

d’attribution de responsabilité chez la génération Z, 16,6 % chez la génération Y et 14,2 % chez 

les plus âgés. 

 

 
Chez la génération Z, les tests de Tukey et de Bonferroni indiquent que la significativité de la 

variable de l’attachement dans l’explication de l’attribution de responsabilité vient des 

différences entre 
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- Les répondants n’étant pas du tout attachés à la marque (1) et ceuxs étant peu 

attachés (2), (p-valeur < 0,05). 

- Ceux n’étant pas du tout attachés (1) et ceux étant attachés (3) (p-valeur < 0,05). 

Chez la génération Y, les tests de Tukey et de Bonferroni indiquent que la significativité de 

la variable de l’attachement dans l’explication de l’attribution de responsabilité vient des 

différences entre 

- Ceux n’étant pas du tout attachés (1) et ceux étant attachés (3) (p-valeur < 0,05). 

Chez la génération X, les tests de Tukey et de Bonferroni indiquent que la significativité de 

la variable de l’attachement dans l’explication de l’attribution de responsabilité vient des 

différences entre 

- Ceux n’étant pas du tout attachés (1) et ceux étant peu attachés (3) (p-valeur < 0,05). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



144 
 

Interaction entre l’article présenté et le niveau d’attachement 

L’effet de cette interaction n’est pas significatif sur les générations Z et Y et n’est que 

marginalement significatif sur la génération Y. Par conséquent, ces résultats sont présentés à 

titre d’information.
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Chez les répondants de la génération Z, la différence de moyennes dans les attributions 

dépendant de l’article présenté est significative (p-valeur < 0,05) chez les répondants étant 

peu attachés à Nutella et ceux y étant attachés. Dans le groupe des répondants n’y étant pas 

du tout attachés, cette différence n’est que marginalement significative (p-valeur = 0,094). 

Chez les répondants de la génération Y, cette différence ne semble être significative que 

chez les répondants étant peu attachés à Nutella (p-valeur < 0,05). Ceci est également le cas 

chez les répondants de la génération X et ceux étant plus âgés. 
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En observant les graphes, ainsi que le tableau ci-dessus, nous pouvons remarquer que des 

variations existent selon les générations. 

Chez les répondants de la génération Z, dans la version de l’article parlant seulement de 

Nutella, aucune différence significative (p-valeur < 0,05) n’est constatée entre les différents 

groupes d’attachement dans leurs attributions de responsabilité. Nous insisterons, de plus, 

sur l’absence de différence d’attribution tout court entre les répondants n’étant pas du tout 

attachés à Nutella et ceux y étant peu attachés. Néanmoins, dans le cas de l’article parlant des 

trois marques, une différence plus marquée et significative (p-valeur < 0,05) semble apparaitre 

entre le groupe des personnes étant attachées à Nutella et les deux autres groupes. Ces deux 

autres groupes, quoique ne présentant pas de différence significative dans leurs attributions, 

ne restent toutefois pas totalement similaires comme c’était le cas avec la présentation de 
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l’autre article. Ces constats semblent aller dans le sens des résultats attendus pour notre 

hypothèse initiale.  

Chez les répondants de la génération Y, une différence significative semble exister entre les 

répondants étant attachés à Nutella et les deux autres groupes dans le cas de l’article parlant 

seulement de Nutella. Dans le cas de l’autre article, une différence significative apparait entre 

les répondants n’étant pas du tout attachés et ceux étant peu attachés (p-valeur < 0,05). Une 

différence marginalement significative (p-valeur = 0,066) est également présente entre ceux 

n’étant pas du tout attachés et ceux étant attachés à la marque.  

En observant les graphes nous pouvons souligner que les répondants n’étant pas du tout 

attachés et ceux étant attachés à la marque, parmi la génération Y, semblent rester assez 

constants dans leurs attributions malgré des expositions à des articles différents. Les 

répondants étant peu attachés à Nutella, en revanche, présentent une différence marquée. 

Ces derniers tentent, en effet, à présenter des attributions de responsabilité similaires à celles 

des personnes n’étant pas du tout attachées à la marque dans le cas de l’article parlant 

seulement de Nutella. Lorsque ces derniers sont mis dans la situation de l’autre article, ils 

présentent plutôt des attributions de responsabilité semblables à celles des individus étant 

attachés à la marque.  

Les résultats présentés chez les répondants de la génération X sont plus surprenants. Dans 

la version de l’article parlant seulement de Nutella, aucune différence significative n’existe 

entre les trois groupes d’attachement. Cependant, nous pouvons remarquer que les 

attributions du groupe des individus n’étant pas du tout attachés à Nutella ont une différence 

de niveau avec celles des deux autres groupes qui n’est pas inexistante et qui est relativement 

supérieure à celles-ci. Les attributions de ces deux autres groupes sont, par contre, identiques 

dans cette configuration. 

Lorsque les individus de la génération X sont exposés à l’autre article, les individus n’étant 

pas du tout attachés à Nutella et ceux y étant attachés ne présentent pas de baisses 

d’attribution de responsabilité très importantes en comparaison avec l’article précédent, 

comme nous l’avions déjà expliqué. Les différences présentées chez les individus étant peu 

attachés à Nutella sont, elles, bien significatives et sont clairement différentes de celles des 

autres groupes. La responsabilité attribuée par ces individus s’avère même relativement plus 
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basse, dans le cas de cet article, que celle étant attribuée par les individus étant attachés à la 

marque.  

Attention 

Le problème relatif à la non-monotonicité de la modération de l’effet de l’article par 

l’attachement semble être différent selon les générations.  

Lorsque nous observons les résultats sur le groupe de la génération Z, ce problème ne 

semble plus être présent. Les résultats présentés sur ce groupe semblent aller dans le sens de 

notre hypothèse. Toutefois, l’effet de l’interaction recherchée n’est pas significatif. Nous ne 

pourrons donc pas valider notre hypothèse non plus sur ce groupe. De plus, le risque d’une 

potentielle perte d’information lors de la création des groupes d’attachement est toujours 

présent. 

Chez les générations Y et X, ce problème de non-monotonicité est toujours très présent. 

De plus, nous avons parfois très peu de répondants dans certaines catégories groupes 

d’attachement / article présenté. Ceci peut compromettre la validité des résultats.  
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Annexe 9 Test de H3  
 

Hypothèse 3a) : La responsabilité attribuée pour les événements relatifs aux pratiques 

non-éthiques révélées au propriétaire d’une marque particulière aura une influence positive 

sur l’indignation morale ressentie envers celui-ci.  

Hypothèse 3b) : L’attachement que ressent une personne envers la marque accusée 

évaluée aura une influence négative sur l’indignation morale qu’elle éprouvera envers cette 

dernière.  

Hypothèse 3c) : La sensibilité d’une personne vis-à-vis du domaine d’irresponsabilité 

sociétale touché par l’annonce aura une influence positive sur l’indignation morale qu’elle 

ressentira envers la marque accusée évaluée. 

9.1 Ensemble de l’échantillon 
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L’attribution de responsabilité, la sensibilité au domaine touché et la variable 

compréhension ont un pouvoir explicatif significatif (p-valeur < 0,05) dans la régression 

linéaire cherchant à comprendre la variable de l’indignation. La variable de l’attachement ne 

semble, néanmoins, pas avoir de rôle significatif dans l’explication de cette dernière (p-valeur 

> 0,05). 

L’attribution de responsabilité présente, par ailleurs, un coefficient de 0,815 dans cette 

régression. Celui de la sensibilité s’élève à 0,123 et celui de la compréhension, à 0,164. Nous 

pouvons également que l’ajout d’une constante reste également significatif dans ce modèle. 

Ces résultats peuvent donc être représentés par l’équation suivante : 

Indignation = -1,071 + 0,815*attribution + 0,123*sensibilité + 0,164*compréhension 

Nous tenons cependant à préciser que l’item compréhension avait été recodé inversement 

tel que décrit dans l’annexe 3.6. Cet item représente donc plutôt le manque de 

compréhension d’un individu à l’égard des décisions d’une entreprise menant à obtenir des 

conditions de travail inéquitables pour les travailleurs à l’étranger.  

Ce modèle semble pouvoir expliquer 61,4 % de la variance de la variable d’indignation, ce 

qui est un pourcentage très conséquent. 

 

Conditions d’application 

Nous pouvons remarquer, dans le tableau des coefficients ci-dessus, que les VIF sont 

inférieurs à 3 et la tolérance est > 0,33, nous n’avons donc pas de problème de multicolinéarité 

entre nos variables explicatives. 
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Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 
standardisés semblent suivre une distribution approximativement normale. Toutefois, le test 
de Kolmogorov-Smirnov indique une p-valeur < 0,05, ceci nous indique que cette distribution 
n’est pas tout à fait normale et que les résultats devront être interprétés avec parcimonie. 
Nous ne souhaitons toutefois pas réaliser de transformations sur nos variables afin de ne pas 
perdre de données importantes. 

La condition d’homoscédasticité, requérant d’avoir la même variance pour chaque valeur 
de la variable indépendante, semble être respectée. En effet, le nombre de résidus se 
trouvent entre les bornes de -2 et 2 semble approximer les 95 % sur le graphe de nuage de 
points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée.  
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Diagrammes de régression partielle 

 

  

 

 

    

En observant les diagrammes de régression partielle, nous pouvons, tout d’abord, constater 

que l’attribution de responsabilité semble effectivement avoir une relation positive avec 

l’indignation ressentie. Les effets de la sensibilité vis-à-vis du domaine touché en général et 

celui de la variable compréhension paraissent quelque peu moins évidents en comparaison avec 

le précédent, même s’ils se sont avérés significatifs dans notre modèle. Enfin, nous ne pouvons, 

en effet, pas apercevoir de relation linéaire particulière entre l’indignation ressentie et 

l’attachement à la marque.  
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L’attribution de responsabilité, la sensibilité au domaine touché et la variable compréhension ont 
un pouvoir explicatif significatif (p-valeur < 0,05) dans la régression linéaire cherchant à comprendre 
la variable de l’indignation. La variable de l’attachement ne semble, néanmoins, pas avoir de rôle 
significatif dans l’explication de cette dernière (p-valeur > 0,05). 

L’attribution de responsabilité présente, par ailleurs, un coefficient de 0,815 dans cette 
régression. Celui de la sensibilité s’élève à 0,123 et celui de la compréhension, à 0,164. Nous pouvons 
également que l’ajout d’une constante reste également significatif dans ce modèle. Ces résultats 
peuvent donc être représentés par l’équation suivante : 

Indignation = -1,071 + 0,815*attribution + 0,123*sensibilité + 0,164*compréhension 

Nous tenons cependant à préciser que l’item compréhension avait été recodé inversement tel 
que décrit dans l’annexe xxx. Cet item représente donc plutôt le manque de compréhension d’un 
individu à l’égard des décisions d’une entreprise menant à obtenir des conditions de travail 
inéquitables pour les travailleurs à l’étranger.  

Ce modèle semble pouvoir expliquer 61,4 % de la variance de la variable d’indignation, ce qui est 
un pourcentage très conséquent. 
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Conditions d’application 

Nous pouvons remarquer, dans le tableau des coefficients ci-dessus, que les VIF sont inférieurs à 3 
et la tolérance est > 0,33, nous n’avons donc pas de problème de multicolinéarité entre nos variables 
explicatives. 

 

 

  

 

 

   

Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 
standardisés semblent suivre une distribution approximativement normale. Toutefois, le test de 
Kolmogorov-Smirnov indique une p-valeur < 0,05, ceci nous indique que cette distribution n’est pas 
tout à fait normale et que les résultats devront être interprétés avec parcimonie. Nous ne souhaitons 
toutefois pas réaliser de transformations sur nos variables afin de ne pas perdre de données 
importantes. 

La condition d’homoscédasticité, requérant d’avoir la même variance pour chaque valeur de la 
variable indépendante, semble être respectée. En effet, le nombre de résidus se trouvent entre les 
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bornes de -2 et 2 semble approximer les 95 % sur le graphe de nuage de points entre les résidus 
standardisés et la prévision standardisée.  

 

 

Diagrammes de régression partielle 

 

  

 

 

    

En observant les diagrammes de régression partielle, nous pouvons, tout d’abord, constater que 
l’attribution de responsabilité semble effectivement avoir une relation positive avec l’indignation 
ressentie. Les effets de la sensibilité vis-à-vis du domaine touché en général et celui de la variable 
compréhension paraissent quelque peu moins évidents en comparaison avec le précédent, même 
s’ils se sont avérés significatifs dans notre modèle. Enfin, nous ne pouvons, en effet, pas apercevoir 
de relation linéaire particulière entre l’indignation ressentie et l’attachement à la marque.  
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9.2 Non-consommateurs et consommateurs 
 

 

 

 

Les résultats obtenus précédemment semblent rester présents chez les consommateurs. 
Chez les non-consommateurs, seule l’attribution de responsabilité reste significative (p-
valeur < 0,05). La compréhension est, quant à elle, marginalement significative (p-valeur = 
0,099). 

L’attribution de responsabilité présente, par ailleurs, un coefficient de 0,922 dans cette 
régression chez les non-consommateurs, et de 0,787 chez les consommateurs. Celui de la 
sensibilité vis-à-vis du domaine s’élève à 0,132 et celui de la compréhension à 0,167 chez les 
consommateurs. Nous pouvons également préciser que l’ajout d’une constante reste 
également significatif dans ce modèle chez les deux groupes. Ces résultats peuvent donc 
être représentés par les équations suivantes : 
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Chez les non-consommateurs : Indignation = - 1,755 + 0,922*attribution  

Chez les consommateurs : Indignation = - 0,965 + 0,787*attribution + 0,132*sensibilité + 
0,167*compréhension 

Selon le R2, ce modèle semble pouvoir expliquer 67,7 % de la variance de la variable 
d’indignation chez les non-consommateurs et 59,1 % chez les consommateurs. 

 

Conditions d’application 

Nous pouvons remarquer, dans le tableau des coefficients ci-dessus, que les VIF sont 
inférieurs à 3 et la tolérance est > 0,33, nous n’avons donc pas de problème de 
multicolinéarité entre nos variables explicatives. 
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Comme nous pouvons le voir sur les histogrammes et les diagrammes gaussiens P-P, les 
résidus standardisés semblent suivre une distribution approximativement normale chez les 
non-consommateurs, d’une part, et chez les consommateurs, d’autre part. De plus, le test de 
Kolmogorov-Smirnov indique une p-valeur > 0,05 pour les deux groupes.  

La condition d’homoscédasticité semble être respectée dans les deux groupes. En effet, le 
nombre de résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 semble approximer les 95 % sur 
les graphes de nuage de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée.  
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Diagrammes de régression partielle 
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En observant les diagrammes de régression partielle, nous pouvons observer que les 
constats que nous avons établis sur l’ensemble de l’échantillon semblent rester identiques 
chez les chez les consommateurs. Chez les non-consommateurs, les relations de la sensibilité 
vis-à-vis du domaine et de la compréhension avec l’indignation ne semblent plus très 
visibles. 

 

9.3 Selon le sexe  
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Chez les répondants de la génération Z, les résultats que nous avons exposés concernant 

l’ensemble de l’échantillon semblent se maintenir. Chez les répondants de la génération Y et 

ceux de la génération X ou plus âgés, en revanche, l’attribution de responsabilité et la 

compréhension sont toujours bien significatives mais ce n’est plus le cas de la sensibilité au 

domaine touché (p-valeur > 0,05).  

L’attribution de responsabilité présente un coefficient de 0,623 dans cette régression chez 

la génération Z, de 0,848 chez ceux de la génération Y et de 0,921 chez ceux de la génération 

X ou étant plus âgés. Celui de la compréhension s’élève à 0,162 chez la génération Z, 0,143 

chez la génération Y et 0,227 chez les plus âgés. Celui de la sensibilité s’élève à 0,266 chez la 

génération Z. Concernant l’ajout d’une constante dans notre modèle, cela s’avère 

marginalement significatif (p-valeur = 0,073) uniquement chez la génération Y. Ces résultats 

peuvent donc être représentés par les équations suivantes : 

Chez la génération Z : Indignation = 0,623*attribution + 0,162*compréhension + 

0,266*sensibilité 

Chez la génération Y : Indignation = 0,848*attribution + 0,143*compréhension 

Chez la génération X : Indignation = 0,921*attribution + 0,227*compréhension 

Par ailleurs, ce modèle semble pouvoir expliquer 52,6 % de la variance de la variable 

d’indignation chez la génération Z, 66,9 % chez la génération Y et 69,2 % chez les répondants 

de la génération X ou ceux étant plus âgés. 
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Conditions d’application 

Nous pouvons remarquer, dans le tableau des coefficients ci-dessus, que les VIF sont 

inférieurs à 3 et la tolérance est > 0,33, nous n’avons donc pas de problème de multicolinéarité 

entre nos variables explicatives. 
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Comme nous pouvons le voir sur les histogrammes et les diagrammes gaussiens P-P, les 

résidus standardisés semblent suivre une distribution approximativement normale chez la 

génération Z et la génération Y. Le test de Kolmogorov-Smirnov confirme ce constat en 

indiquant une p-valeur > 0,05 pour ces deux groupes. Chez les répondants de la génération X, 

néanmoins, ni les graphes, ni le test de Kolmogorov-Smirnov, n’indiquent que les résidus 

standardisés de la régression suivent une distribution normale 

La condition d’homoscédasticité semble être bien respectée dans les trois groupes. En 

effet, le nombre de résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 semble approximer les 95 

% sur les graphes de nuage de points entre les résidus standardisés et la prévision 

standardisée.  

Diagrammes de régression partielle 
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9.4 Selon la génération 
 

 

 

 

Chez les répondants de la génération Z et ceux de la génération Y, les résultats que nous 

avons exposés dans les tests précédents semblent se maintenir. Chez les répondants de la 

génération X et ceux étant plus âgés, en revanche, l’attribution de responsabilité est bien 

toujours significative mais ce n’est plus le cas de la sensibilité au domaine touché (p-valeur > 

0,05).  
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L’attribution de responsabilité présente un coefficient de 0,622 dans cette régression chez 

la génération Z, de 0,856 chez ceux de la génération Y et de 0,961 chez ceux de la génération 

X ou étant plus âgés. Celui de la sensibilité s’élève à 0,435 chez la génération Z et à 0,268 chez 

la génération Y. Concernant l’ajout d’une constante dans notre modèle, cela s’avère 

marginalement significatif uniquement chez la génération Y. Ces résultats peuvent donc être 

représentés par les équations suivantes : 

Chez la génération Z : Indignation = 0,622*attribution + 0,435*sensibilité 

Chez la génération Y : Indignation = -1,301 + 0,856*attribution + 0,268*sensibilité 

Chez la génération X : Indignation = 0,961*attribution  

Par ailleurs, ce modèle semble pouvoir expliquer 51,3 % de la variance de la variable 

d’indignation chez la génération Z, 66 % chez la génération Y et 66,3 % chez les répondants de 

la génération X ou ceux étant plus âgés. 

 

Conditions d’application 

Nous pouvons remarquer, dans le tableau des coefficients ci-dessus, que les VIF sont 

inférieurs à 3 et la tolérance est > 0,33, nous n’avons donc pas de problème de multicolinéarité 

entre nos variables explicatives. 

 

  



169 
 

 

 



170 
 

 

 



171 
 

 

 

 

Comme nous pouvons le voir sur les histogrammes et les diagrammes gaussiens P-P, les 

résidus standardisés semblent suivre une distribution approximativement normale chez la 

génération Z et la génération Y. Le test de Kolmogorov-Smirnov confirme ce constat en 

indiquant une p-valeur > 0,05 pour ces deux groupes. Chez les répondants de la génération X, 

néanmoins, ni les graphes, ni le test de Kolmogorov-Smirnov, n’indiquent que les résidus 

standardisés de la régression suivent une distribution normale 

La condition d’homoscédasticité semble être bien respectée dans les trois groupes. En 

effet, le nombre de résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 semble approximer les 95 

% sur les graphes de nuage de points entre les résidus standardisés et la prévision 

standardisée.  
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Diagrammes de régression partielle
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En observant les diagrammes de régression partielle, nous pouvons également maintenir 

nos observations précédentes chez les répondants des générations Z et Y. 

En revanche, chez les répondants de la génération X et ceux étant plus âgés, la relation 

entre la sensibilité au domaine touché et l’indignation ressentie semble encore moins nette. 

Ceci va dans le sens des résultats statistiques obtenus. Nous avons, afin d’éclaircir ceci, 

également réalisé des graphes mettant en relation l’indignation et la sensibilité directement. 

Ceux-ci se trouvent ci-dessous. 
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Nous pouvons observer que chez les répondants les plus âgés, à l’inverse de ceux des autres 

groupes, une sorte de effet de halo peut être observé au niveau le plus élevé de la sensibilité 

(=7). Des répondants ayant un niveau de sensibilité élevé semblent, effectivement, avoir des 

niveaux d’indignation ressentie allant du minimum au maximum. 
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Annexe 10  Test de H4  
 

L’indignation morale ressentie envers la marque évaluée influencera positivement 

l’intention de s’engager dans du bouche-à-oreille négatif envers cette dernière. 

 

10.1 Ensemble de l’échantillon 

  

  

 

La régression linéaire de l’intention de bouche-à-oreille négatif (NWOM) sur l’indignation 

s’avère être significative puisque la p-valeur < 0,05. L’indignation présente notamment un 

coefficient de 0,887. Ces résultats peuvent donc être représentés par l’équation suivante : 

Intention de bouche-à-oreille négatif  = 0,887*indignation 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 50,3 % de la variance de la variable d’intention de 

bouche-à-oreille négatif, ce qui est un pourcentage très conséquent. 
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Conditions d’application 

 

 

  

 

Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés ne semblent pas suivre une distribution complètement normale. Le test de 

Kolmogorov-Smirnov sur les résidus standardisés indique par ailleurs une p-valeur <0,05. Nous 

ne souhaitons toutefois, une fois encore, pas réaliser de transformations sur nos variables afin 

de ne pas perdre de données importantes. 

La condition d’homoscédasticité semble, cependant, être approximativement respectée. 

En effet, environ 95% des résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 sur le graphe de 

nuage de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée. 
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10.2 Non-consommateurs et consommateurs 

 

 

 
La régression linéaire de l’intention de bouche-à-oreille négatif (NWOM) sur l’indignation 

s’avère être significative pour les non-consommateurs et les consommateurs puisque leurs p-

valeurs sont < 0,05. L’indignation présente notamment un coefficient de 0,774 chez les non-

consommateurs et un coefficient de 0,885 chez les consommateurs. L’ajout d’une constante 

dans ce modèle reste toutefois significative chez les non-consommateurs, mais pas chez les 

consommateurs.  Ces résultats peuvent donc être représentés par les équations suivantes : 

Chez les non-consommateurs : Intention de bouche-à-oreille négatif  = 1,142 + 

0,774*indignation 

Chez les consommateurs : Intention de bouche-à-oreille négatif = 0,885*indignation 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 44,2 % de la variance de la variable d’intention de 

bouche-à-oreille négatif chez les non-consommateurs, et 50,7 % chez les consommateurs.  
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Conditions d’application 

 

 

  

  

 

   

 

Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés ne semblent pas suivre une distribution normale chez les non-consommateurs. 

Le test de Kolmogorov-Smirnov sur les résidus standardisés indique par ailleurs une p-valeur 
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<0,05. L’histogramme et le diagramme P-P gaussien des résidus standardisés chez les 

consommateurs semblent présenter, en revanche, une distribution approximativement 

normale. Le test de Kolmogorov-Smirnov ne va, par contre, pas dans ce sens.  

La condition d’homoscédasticité semble, cependant, être approximativement respectée 

chez les non-consommateurs et chez les consommateurs. En effet, environ 95% des résidus 

se trouvent entre les bornes de -2 et 2 sur le graphe de nuage de points entre les résidus 

standardisés et la prévision standardisée. 

 

10.3 Selon le sexe 
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Les résultats que nous avons énoncé précédemment quant à l’impact de l’indignation sur 

l’intention de bouche-à-oreille négatif restent significatifs chez les deux sexes puisque leurs p-

valeurs sont < 0,05. 

L’indignation présente notamment un coefficient de 0,934 chez les femmes et un 

coefficient de 0,799 chez les hommes.  Ces résultats peuvent donc être représentés par les 

équations suivantes : 

Chez les femmes : Intention de bouche-à-oreille négatif  = 0,934*indignation 

Chez les hommes : Intention de bouche-à-oreille négatif = 0,799*indignation 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 51,7 % de la variance de la variable d’intention de 

bouche-à-oreille négatif chez les femmes, et 44,4 % chez les hommes.  

 

Conditions d’application  
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Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés ne semblent pas suivre une distribution totalement normale chez les femmes. Le 

test de Kolmogorov-Smirnov sur les résidus standardisés indique par ailleurs une p-valeur 

<0,05. Chez les hommes, les résidus standardisés suivent une distribution approximativement 

normale. L’histogramme et le diagramme P-P gaussien des résidus standardisés, ainsi que le 

test de Kolmogorov-Smirnov confirment, en effet, cela. 
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La condition d’homoscédasticité semble, cependant, être approximativement respectée 

chez les femmes et chez les hommes. En effet, environ 95% des résidus se trouvent entre les 

bornes de -2 et 2 sur le graphe de nuage de points entre les résidus standardisés et la prévision 

standardisée. 

 

10.4 Selon la génération 
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La significativité de l’indignation dans l’explication de l’intention de bouche-à-oreille 

négatif est toujours présente chez les trois générations. L’indignation présente notamment un 

coefficient de 0,819 chez les répondants de la génération Z, un coefficient de 0,791 chez les 

répondants de la génération Y et un coefficient de 1,045 chez les répondants de la génération 

X et ceux étant plus âgés. L’ajout d’une constante dans ce modèle reste toutefois significative, 

mais uniquement chez les répondants de la génération X et ceux étant plus âgés.  Ces résultats 

peuvent donc être représentés par les équations suivantes : 

Chez la génération Z : Intention de bouche-à-oreille négatif  = 0,819*indignation 

Chez la génération Y : Intention de bouche-à-oreille négatif = 0,791*indignation 

Chez la génération X : Intention de bouche-à-oreille négatif = -0,740 + 1,045*indignation 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 35,5 % de la variance de la variable d’intention de 

bouche-à-oreille négatif chez les les plus jeunes, 46,4 % chez la génération Y et 71,4 % chez 

les plus âgés.   

 

Conditions d’application 
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Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés de la régression linéaire semblent suivre une distribution normale chez les 

répondants de la génération Z et Y. Le test de Kolmogorov-Smirnov sur les résidus standardisés 

indique par ailleurs une p-valeur > 0,05. Chez les répondants de la génération X, ce n’est 

toutefois pas le cas.  

La condition d’homoscédasticité semble, cependant, être approximativement respectée 

chez les trois groupes. En effet, environ 95% des résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 

2 sur le graphe de nuage de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée. 
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Annexe 11 Test de H5  
 

L’indignation morale ressentie par les consommateurs envers la marque évaluée 

influencera positivement leur intention de boycotter cette marque à l’avenir. 

11.1 Ensemble de l’échantillon 
   

 

 

La régression linéaire de l’intention de boycott sur l’indignation s’avère être significative 

puisque la p-valeur < 0,05. L’indignation présente notamment un coefficient de 0,878. Ces 

résultats peuvent donc être représentés par l’équation suivante : 

Intention de boycott  = 0,878*indignation 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 37,5 % de la variance de la variable d’intention de 

boycott. 
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Conditions d’application 

 

  

 

 

 

Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés ne semblent pas suivre une distribution complètement normale. Le test de 

Kolmogorov-Smirnov sur les résidus standardisés indique par ailleurs une p-valeur <0,05. Nous 

ne souhaitons toutefois, une fois encore, pas réaliser de transformations sur nos variables afin 

de ne pas perdre de données importantes. 

La condition d’homoscédasticité ne semble pas être totalement respectée non plus. En 

effet, moins de 95% des résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 sur le graphe de nuage 

de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée. 
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11.2 Non-consommateurs et consommateurs 

 

 

 

La régression linéaire de l’intention de boycott sur l’indignation s’avère être significative 

pour les non-consommateurs et les consommateurs puisque leurs p-valeurs sont < 0,05. 

L’indignation présente notamment un coefficient de 0,550 chez les non-consommateurs et un 

coefficient de 0,890 chez les consommateurs. L’ajout d’une constante dans ce modèle reste 

toutefois significative chez les non-consommateurs, mais pas chez les consommateurs.  Ces 

résultats peuvent donc être représentés par les équations suivantes : 

Chez les non-consommateurs : Intention de boycott  = 3,129 + 0,550*indignation 

Chez les consommateurs : Intention de boycott = 0,890*indignation 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 23,1 % de la variance de la variable d’intention de 

boycott chez les non-consommateurs, et 40,9 % chez les consommateurs.  

 



190 
 

Conditions d’application  
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Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés ne semblent pas suivre une distribution normale chez les non-consommateurs. 

Le test de Kolmogorov-Smirnov sur les résidus standardisés indique par ailleurs une p-valeur 

<0,05. L’histogramme et le diagramme P-P gaussien des résidus standardisés chez les 

consommateurs semblent présenter, en revanche, une distribution approximativement 

normale. Le test de Kolmogorov-Smirnov ne va, par contre, pas dans ce sens.  

La condition d’homoscédasticité ne semble pas être totalement respectée non plus. En 

effet, moins de 95% des résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 sur le graphe de nuage 

de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée, dans les deux groupes. 

11.3 Selon le sexe 
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Les résultats que nous avons énoncé précédemment quant à l’impact de l’indignation sur 

l’intention de boycott restent significatifs chez les deux sexes puisque leurs p-valeurs sont < 

0,05. 

L’indignation présente notamment un coefficient de 0,920 chez les femmes et un 

coefficient de 0,768 chez les hommes.  Ces résultats peuvent donc être représentés par les 

équations suivantes : 

Chez les femmes : Intention de boycott = 0,920*indignation 

Chez les hommes : Intention de boycott = 0,768*indignation 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 38,8 % de la variance de la variable d’intention de 

boycott chez les femmes, et 30,6 % chez les hommes.  

 

Conditions d’application 
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Comme nous pouvons le voir sur l’histogramme et le diagramme gaussien P-P, les résidus 

standardisés ne semblent pas suivre une distribution totalement normale chez les femmes. Le 

test de Kolmogorov-Smirnov sur les résidus standardisés indique par ailleurs une p-valeur 

<0,05. Chez les hommes, les résidus standardisés suivent une distribution approximativement 

normale. L’histogramme et le diagramme P-P gaussien des résidus standardisés, ainsi que le 

test de Kolmogorov-Smirnov confirment, en effet, cela. 
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La condition d’homoscédasticité semble être approximativement respectée chez les 

hommes. En effet, environ 95% des résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 2 sur le graphe 

de nuage de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée. Cela semble, 

cependant, être moins le cas chez les femmes. 

 

11.4 Selon la génération 
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La significativité de l’indignation dans l’explication de l’intention de boycott est toujours 

présente chez les trois générations. L’indignation présente notamment un coefficient de 0,942 

chez les répondants de la génération Z, un coefficient de 0,789 chez les répondants de la 

génération Y et un coefficient de 0,909 chez les répondants de la génération X et ceux étant 

plus âgés. Ces résultats peuvent donc être représentés par les équations suivantes : 

Chez la génération Z : Intention de boycott  = 0,942*indignation 

Chez la génération Y : Intention de boycott = 0,789*indignation 

Chez la génération X : Intention de boycott = 0,909*indignation 

Ce modèle semble pouvoir expliquer 34 % de la variance de la variable d’intention de 

bouche-à-oreille négatif chez les les plus jeunes, 32,1 % chez la génération Y et 47,6 % chez 

les plus âgés.   

 

Conditions d’application 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



196 
 

 

 

  

 



197 
 

 

  

 

Comme nous pouvons le voir sur les histogrammes et les diagrammes gaussiens P-P, les 

résidus standardisés de la régression linéaire ne semblent pas suivre une distribution 

totalement normale chez les répondants de la génération Z et X. Le test de Kolmogorov-

Smirnov sur les résidus standardisés indique par ailleurs une p-valeur > 0,05. Chez les 

répondants de la génération Y, la condition de normalité des résidus standardisés semble 

respectée puisque le test de Kolmogorov-Smirnov indique une p-valeur > 0,05.  

La condition d’homoscédasticité semble, cependant, être approximativement respectée 

chez les trois groupes. En effet, environ 95% des résidus se trouvent entre les bornes de -2 et 

2 sur le graphe de nuage de points entre les résidus standardisés et la prévision standardisée. 
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Annexe 12 Test de H6  
 

La décision d’un consommateur de cette marque de baisser sa fréquence d’achat envers 

celle-ci à l’avenir peut être expliquée par sa volonté de boycotter cette dernière. 

 

 

 

En réalisant un rapide calcul, nous pouvons remarquer que sur l’ensemble de l’échantillon 

47,66% des consommateurs ont décidé de baisser leur fréquence d’achat de Nutella à l’avenir. 

En ne prenant en compte que les individus exposés au premier article (juste Nutella), ce 

pourcentage s’élève à 51,80%. Chez les individus exposés au deuxième article (trois marques), 

ce pourcentage est de 43,83%. 
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12.1 Consommateurs 
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Nous avons utilisé une régression logistique binaire (méthode stepwise et plus d’un bloc) 

afin de tester notre hypothèse. 

Comme nous pouvons le voir dans les tableaux « Tests de spécification du modèle » et 

« Variables dans l ’équation » de l’étape 1, l’ajout de la variable boycott est significatif (p-

valeur < 0,05) dans l’explication de la décision de baisser sa fréquence d’achat ou non. Ce 

modèle permet notamment d’expliquer 22,6 % (R2 de Cox et Snell) de la variance de la variable 

du changement de fréquence. L’ajout de la variable boycott a également fait passer le 

pourcentage d’individus correctement attribués à leur décision de changement de fréquence 

d’achat de 52,3 % à 69,7 %. 

Z = 2,392 – 0,549*boycott, avec probabilité ez/(1+ez) 

12.2 Selon le sexe 
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Comme nous pouvons le voir dans les tableaux « Tests de spécification du modèle » et 

« Variables dans l’équation » de l’étape 1, l’ajout de la variable boycott est significatif (p-valeur 

< 0,05) chez les hommes et chez les femmes dans l’explication de la décision de baisser sa 

fréquence d’achat ou non. Ce modèle permet notamment d’expliquer 20,9 % (R2 de Cox et 

Snell) de la variance de la variable du changement de fréquence chez les femmes, et 19,2 % 

chez les hommes. L’ajout de la variable boycott a également fait passer le pourcentage 

d’individus correctement attribués à leur décision de changement de fréquence d’achat de 

56,6 % à 72,7 % chez les femmes, et de 69,6 % à 74,5 % chez les hommes. 

 

12.3 Selon la génération 

 

 



203 
 

 

 

 



204 
 

 

 

Comme nous pouvons le voir dans les tableaux « Tests de spécification du modèle » et 

« Variables dans l’équation » de l’étape 1, l’ajout de la variable boycott est significatif (p-valeur 

< 0,05) chez les trois générations dans l’explication de la décision de baisser sa fréquence 

d’achat ou non. Ce modèle permet notamment d’expliquer 12 % (R2 de Cox et Snell) de la 

variance de la variable du changement de fréquence chez la génération Z, 33,9 % chez les la 

génération Y et 28,4 % chez la génération X et ceux étant plus âgés. L’ajout de la variable 

boycott a également fait passer le pourcentage d’individus correctement attribués à leur 

décision de changement de fréquence d’achat de 50,8 % à 63,8 % chez la génération Z, de 65,1 

% à 81,4 % chez la génération Y et de 56 % à 73,8 % chez la génération X et ceux étant plus 

âgés. 
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